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Travail preparatoire a 1'installation de la base de donnees 
bibliographique Opaline au departement de la Musique de la 
Bibliotheque Nationale 

Francois Michaud 

Stage effectue du ler juin 1990 au 30 septembre 1990 au 

Departement de la Musique de la Bibliotheque Nationale 
2 rue de Louvois 75002, 
sous la responsabilite de Madame c. Massip, Directeur du 
Departement.. 

RESUME 

Travail preparatoire a 1!informatisation du service de la 
Musique de la Bibliotheque Nationale avec la base de donnees 
specialisee Gpalme : analyse du circuit des documents, -rxamen 
des postes de travaii susceptibles d'etre informatises : dans 
un premier temps le depdt legal. 

DESCRIPTEURS 

Informatisation. Base de donnees . ,a.nalyse fonctionnelle . 
Opaline 

ABSTRACT 

Preparative work to informatization of Music Department of 
the Eibliotheque Naticnale with the specialized database 
"Opaline" : analysis of the book's itinerary inside the 
departrr.ent. of tlie working stations liable to be informatized : 
first of ?.il the Legal Deposit. 
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LA BASE DE DONNEES BIBLIOGRAPHIQUE OPALINE AU DEPARTEMENT DE 
LA MUSIQUE DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE 
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INTRODUCTION 

L'objet du stage au departement de la Musique de la 
Bifaliotheque Nationale. 

La Bifaliotheque Mationale, depuis 1987, a sa propre base 
ce uonnees bifaliographique, Opale1. Puis les departements 
specialises se sont vu munis d1une base de donnees adaptee 
aux documents qu'ils traitaient : Opaline2. Sn juin 1990, 
restait le departement de la Musique a informatiser. Le format 
Intermarc Musique-3 etait redige, mais restait a etudier le 
circuit des documents au sein du departement de la Musique, 
les taches susceptibles d'etre informatisees dans un premier 
temps avec Opaline, notamment 1'entree des notices du depdt 
legal, et enfin 1'initialisation d(u format Opaline, des 
tables et des modeles, c'est a dire le choix des zones 
recurrentes lors de la saisie et donc deja remplies, taches 
qui auraient du avoir lieu a partir du mois de seprembre raais 
qui n'ont pu s'accomplir a cause du retard du Service 
Informatique et Orgsnisation de ia Bibliotheque Mationale. 

1 Decrite ci-aessous 
2 Decrite ci-dessous 
3 Cf Annexe n°l 



PREMIERE...PARTIE 
PRESENTATION DES BASES DE DONNEES OPALE ET OPALINE 



I/ LA BASE BN-OPALE 

Depuis le mois de decembre 1987, la base BN-Opale est 
constituee par le traitement bibliographique des ouvrages 
entres a la Bibliotheque Nationale par depot legal, achat, don 
et echanges nationaux et internationaux. Cette base contient 
au ler" mars 19 90 : 

- "30 000 nocices bibliographiques dont 

- 470 000 livres francais; 
- 140 000 livres etrangers; 
- 94 000 publications en serie; 
-  2 6  000 publications officielles; 

- 475 000 notices d1 autorite o.cnt 

- 235 000 noms de personnes; 
- t8 500 ccllectivites auteurs; 
- 1500 titres uniformes; 
- 120 000 vedettes matieres; 

II / LES BASES OPALINE 

Dans les departements specialisesa ete congu et realise 
par ies informaticiens du service Informatique et Organisation 
ie logiciei Cpaiine. A la difference de BN-Opale, le logiciel 
Gpaline est donc un produit maison. IL £'appuie sur le format 
Iiitermarc suivant un module specif ique pour chaque ' type de 
document. 

DESCRIPTION D1OPALINE 

Le svsteme est compose de 2 ordinateurs BULL couples : 
- un DPS7-7040 de 15 Mega Memoire Centraie; 
- un DPS7-507 de 4 Mega Memoire; 

ainsi que d'un ensemble de disque de 9 
gigaoctets en ligne. 

Snviron 7 0 terminaux sont geres par ie systeme. 

Le iogiciel a ete congu -qu'elles qu1en soient les 
appiications- pour gerer 5 fonctions principaies: 



X/. .une.. f..Qnct.i.Q.n dEN.RE5IS.T.RE.MEH.T.....des e.n.tries. ;. 

- depot legai, dons, acquisitions, echanges; 
- registre des entrees; 
- nttribution automatique des cotes; 

gestion automatique des reclamations et des lettres de 
reiance; 
- suivi des deposants, avec envoi des accuses de reception; 

2/. Vne. fQ.nctlor; de CATALQGAQE...BIBLI.QGRAPHIQUE.. : 

- catalogage contrdie et assiste en Intermarc; 
- cichiers autorites en ligne (liens immediats); 
- saisies r.ype "page ecran" facilites textuelles; 
- mises a jour en temps veel (creation, modification); 
-"oncepts de not.ic.es a niveaux : 

de depouillement analytique 
:.-u s erie 

de copie de notices 
de notices modeles et sous-

modeles 

3/ une foncrxon. de. .gestion des... a.ut :a:i.tes ,...e,-.de . P.AMEAU : 

- gesticn (creation. modification) en temps reel de: 
personnes pir/siques 

'• collect. ivites 
•• RAMEAU 

- gest ion des chaines (acc.es direct a chacun des termes j ; 
- relations mter-autorites (liens immediats); 
- fcrmes vej etees .recondaires , paraileles , renvois ; 

4/ V:ie f :-n :tion c ' ADHINI5TRATEUR PE.PONNEES : 

- gesrnon oes tahies de dcnnees; 
- gesr i :n du format. Intermarc: 
- .-viivi des rraitemer.ts differes; 

'"/ Vne fonction de.. PECHERCHE....DQCUMENTAI..RE : 

des mdexations muitiples pour ciiaque notice bibiiographique 
OH ^utorite; 
- une recherche multi-criteres; 
- une fcnct.r.on "navigationnelle" dans la base; 
- un acces public; 



L ! INSTALLATIOM D...LOPAL.INE DAMS LE.S DI.F.PERENTS DE.PARTEMEN.T? 
SPECIALISSS 

Avcint qu' Opaline ne s' installe au departement de la 
Musique, 3 departements specialises de ia Bibliotheque 
Mationale rit mformatise leurs services avec Qpaiine. II 
,-femble interessant d' examiner dans leurs grands traits, les 
differentes appiications d'Opaiine dans les services 
speciaiises.. 1' application d1 Opaline au service de la Musique 
devant "profiter" de ces experiences. 



A/ opaiine au tiepartement. des Cartes et Flans. 

1. La mission du departement. 

Depositaire, par la loi du 21 jxiin 1943, du tiepct legal 
des atlas, cartes et plans, le departement des Cartes et Plans 
de la Bibliotheque Mationale regoit a ce titre environ 2500 
documents par an (hormis les photographies aeriennes aeposees 
a l'Institut geographicue national), A ces chiffres, viennent 
s'ajouter les dons, les acquisitions etrangeres et les 
echanges internationaux qui portent le total des 
accroissements annuels a environ 15000 documents. 

2. Les documents. 

?ar son voiume et sa variete, le Departement represente un 
des fonds les plus importants de cartes et de pians au rnonde : 
;?es collecr ions, fortes de pres d'un million de pieces, 
•:omportent des tiocurnents tres divers : pcrtulans, ylcbes, 
plans en relief, astroiabes, .-piieres armillaires, et-:... 

". Le iogiciel. 

Le hysteme descriptif respecte 1'ISBD (CM) et sa version 
f ran-cr.ise, la norme AFNOR Z44-067. La structure des donnees 
est organisee selon le format francais INTERMARC mais un 
interface TJNIMARC est possible. L'indexation s'appuie sur la 
liste RAMEAU. 

Le logiciel de gestion documeiitaire Opaline est 
fonctionnel ;~u departement des Cartefc et Plans depuis le ler 
,:.eptembre 1937. II permet le catalogage e-i temps reel et la 
recherche tiocumentaire; un acces public simplifie par terminai 
donne la pnsslbilite d'acceder aux documents entr?s depuis 
:?3 6 et pour les grandes f.erie.s. avix cartes dcquises 
anterieurement. 

4. Les volumes. 

Serant les entrees depuis 1987, Cpalme c umpte 
actuellement: 

- pius de 30.000 notices bibliographiques; 
- pres de 40,000 notices d'autorite; 
- pius de 60.000 vecettes geographiques; 

Le mcdule multi-criteres offre 43 criteres d'acces pour 
a c ce de r a u (x) doc umen t ( s) . 
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B/ Opaiine au departement de la Phonotheque. 

1. La mission du departement, 

Le departement ce ia Phonotheque a cree en 1982 ia 
premiere base de donnees pour ies documents sonores. Fondee 
sur le depot iegai -chaque document (phonogramme, viaeogramme 
et finaiement ies muiti-medias) edite ou distribue en France 
est en effet depose en deux exempiaires a ia Bibiiotheque 
Nationale- , cette base qui prit ie nom de LEDA en 1985 s'est 
d'embiee fixe 1'objectif de servir a la fois les 
professicnnels du disque et de la documentation et le grand 
public des amateurs de disques representant tous les types de 
musique. L'ouverture 6'un service Minitel accessible .a tous en 
a ete la preuve. 

2. Le logiciel. 

La base LZDA ayaut ete alsie en format TEXTO, le premier 
travail -~.u -ievvirre informatique de 1 = Bibliotheque Mationaie a 
ete ~e resoudre les problemes de conversion de <~e format en 
forr. at IZ-ITERMARC. 

Dans •re service aussi. le systeme descriptif repose -:ur le 
f?ri?.5t bibl iographique IMTERMARC qui permet: 

- la cescription documentaire la pius compiete des 
documents specifiques traites par la Phonoteque, en tenant 
compte des notions originales telles que le label, les 
inrerpretes, le producteur (notion inconnues au document-
livre). 

la compatibilite avec les normes et formats 
nationaux ?t int.ernstionaux deja existants afin de permettre 
1'echange. 

- ie service a assurer aupres des professicnnels de 
1' mdv.strie, contre-partie necessaire de la charge du depot 
iegai. . . et .-.ouhaifcable dans l'optique d'une etroice 
coilaboraLicn. 

1'mtegration definicive dans ies fichiers du 
s e rv 6111" M i n i t e 1 

La description documentaire tient compte des necessaires 
passerelles avec 1'INTERMARC-Musique, car il existe ici de 
nombreux pomts communs : description des mstrumentations, 
notices d'aut.orite des auteurs, titres uniformes musicaux. 
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3. Les volumes. 

Operationnelle depuis avril 1939, Opaiine gere pour la 
Phonotheque : 

- 90.000 notices de disques (+15.000 par an); 
- 10.000 notices de videogrammes (+2500 par an); 
- -50.000 notices d' autorite (auteurs et interpretes 

personnes physiques / collectivites / titres uniformes 
musicaux / marques / editeurs / distrifcuteurs / producteurs); 

- 4000 notices de multi-medias (+1200 par an), 

CONCLUSION 

Les systeraes de production instailes sur Opaline 
permettent- donc : 

- de gerer d-es foiids remarquanles par leur importance et 
leur civersite; 

- d!assurer la gestion du depdt legai, avec la gestion des 
doubles, 1'envoi nes accuses de reception, 1' attribution 
automatique des tes et des numeros i' enregistrement, 
1'edition des etiquettes correspondantes, les statistiques; 

- de respecter 1? format INTEP.MARC. 

Techniquement., Opaiine est donc congue pour s ' appliquer 
facilement a des types de documents divers, tout en procurant 
k chaque deparrement speciaiise une autonomie des donnees et 
iu logiciel. De plus, le systeme offre une recherche 
occumentaire multicritere, par index ou par cperateurs 
booleens .. oes notices bib 1 icgrapi:iqiies ou des aut.orites , II 
permet donc de repondre a des questlons tres ccmplexes 
;:-uiqu: i 1 y a possibilite de combiner de nombreux criteres , ce. 
qui ccnstitue la pnncipale force d1un Logiciei documentaire. 
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DEUXIEME PARTIE 
OPALINE AU DEPARTEMENT DE LA MUSIQUE 
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I/ HISTORIQUE DU DEPARTEMENT DE LA MUSIQUE 

Parmi les departements specialises de la Bibliotheque 
Nationale, le aepartement de la Musique est 1'un des plus 
recents. Cree en 1942, il comprend actuellement deux sections 
geographiquement dispersees : celle de la Bibliotheque 
Mationale, installee dans des locaux inaugures en 1964, 
partages avec la Phonotheque Nationale; la deuxieme section 
est celle de la bibliotheque de 1'Opera de Paris (Palais 
Garnier). Nous evoquerons aussi la bibliotheque du 
Conservatoire National Superisur de Paris, longtemps sous la 
tutelle de la Bibiiotheque Nationale. 

La bibliotheque de 1'Opera est a la fois un centre de 
recherches sur 1' histoire de 1' cpera et. de la danse et un 
organisme qui entretient des liens etroits avec les regies 
successives, gardant temoignage de la vie du theatre et 
parcicipant dans un certaine mesure a 11elaboration des 
spectacles. L'origine de ses coliections anciennes remontent a 
la fondation de 1'Academie royale de Musique en 1682. Outre 
les dons et les acquisitions specialement effectuees par la 
Bibliotheque Mationale pour le compte de 1'Opera, la 
Eibliotheque Nationale dirige vers 1'Opera un exemplaire du 
depdt legal quand celui-ci concerne 1'art lyrique et 1a danse. 

La bibliotheque du Conservatoire. qui comprend aussi une 
paonotheque, met la disposition des etudiants de cet 
etablissement les oeuvres des principaux compositeurs frangais 
et etrangers ainsi qu'un ensemble d'ouvrages de references sur 
la musique. Le fonds ancien de la bibliotneque au 
Conservatoire fondee en 1795, qui, par sa richesse due en 
partie aux confiscaticns revolutionnaires, a longtemps 
rivalise avec. les collections musicales -ie la Bibliotheque 
Nationale, a ete depose dans ce dernier etablissement. en 1964. 



Jusqu'5 il y a peu, la bibliotheque du Conservatoire 
National Superieur de Musique se trouvait sous la tutelle de 
la Eibliotheque Nationale. Depuis son transfert a la Villette, 
cette bibliotheque a gagne son autonomie financiere et 
administrative. La partie patrimoniale du fonds du 
sConservatoire revient integralement au departement de la 
Musique. Cependant, un exemplaire du depot legal regu au 
departement de la Musique sera - si les textes de loi le 
permettent toujours - verse a la bibliotheque du Conservatoire 
3 

La bibliotheque de 1'Opera et la bibliotheque du 
Conservatoire ont ete regroupees sous 1'unique direction de la 
Bibliotheque Nationale en 1935. 

L1histoire du fonds musical de la Bibliotheque Nationale 
se confond, sous 1'Ancien Regime et au XlXe siecle avec celle 
de cette instituticn. Les collections musicales -oeuvres ' de 
compositeurs, imprimees et manuscrites, et ouvrages sur la 
musique. n'ont jamais eu, jusqu'au XXe siecle, d1existence 
autonome; elles se trouvaient reparties entre le Cabinet des 
Manuscrits, qui est reste en possession des manuscrits 
medievaux, et le departement des Imprimes. L!acquisition de la 
collecticn de Sebastien de Brossard, amsi que celle des 
manuscrits autographes du rival de Lully, Marc-Antoine 
Charpentier, represente des jalons importants de cette 
histoire au XVIIIe siecle. 

Le departement de la Musique beneficie de trois modes 
principaux d1accroissement: 

- le depot. legal; 
- les dons; 
- les acquisitions et les echanges mternationaux. 

II/ ORGANISATION, EQUIPEMENTS, PERSONNEL ET MOYENS 

1. Organisation generale 

Le departement de la Musique conserve et offre h la 
consultation tout.es sortes de documents interessants un large 
public de musiciens professionnels et amateurs et de 
ohercheurs de tous niveaux. Ces documents sont remarquablement 
varies : 

- partitions imprimees 
- partitions manuscrites 
- livres francais sur la musique 

3 Actuellement, le depot legal de la Musique est constitue de 
4 exemplaires. 
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- livres etrangers sur la musique 
- periodiques frangais et etrangers 
- lettres autographes 
- manuscrits autographes 
- programmes de concerts 
- affiches 
- photographies 
- coupures de presse 
- catalogues d1editeurs et catalogues de vente 

La bibliotheque-Musee de 1'Opera regoit egalement dessins 
de costumes et maquettes a plat ou en relief, tableaux, 
obj ets. 

Le departement de la Musique regoit le depot legal de la 
Musique imprimee en France et publie le Supplement III de la 
Bibliographie de la France. Le departement participe aussi au 
pret inter-bibliotheques.. aux echanges internationaux et a la 
constitution de bases de donnees internationales, telles que 
celie du R.I.S.M. .{Repertoire International Des Sources 
Musicaies) et celle du R.I.L.M. (Repertoire International de 
la Litterature Musicale). 

2. Equipements 

Le departement de ia Musique est installe depuis 1?64 au 2 
rue de Louvois. Les trois premiers etages sont occupes par le 
departement de la Phonotheque Nationale. 

Le quatrieme etage de 11immeuble est" pourvu de 11 
bureaux dont celui du Directeur du Departement. Ces espaces 
scnt petits et extremement encombres. 

Le cinquieme etage accueille la salle de lecture et la 
salie des catalogues: par ailleurs. une salle d'expcsition a 
ete transformee - taute de place - en magasin. La salle de 
lecture, d' une surface de 491 m2, compte 50 places -iont 10 
places de reserve. Ouverte 47 h .10 par semaine, elle a 
accueilii en 1?S9 24 5 26 lecteurs a qui cnt ete communiques 
82 ?53 cuvrages et delivres pres de 100 000 photocopies. Seule 
salle de reference en France pour la musique, elle offre un 
riche fonds d1usuels compose de 80 collections de pericdiques 
frangais et etrangers des XlXe et XXe siecles en acces direct, 
les principales editions monumentales existant actuellement et 
de nombreux ouvrages de reference, dictionnaires, catalogues 
thematiques; de petites vitrines peuvent accueillir de petites 
expositions (environ cent documents). 
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Enfin, le sixieme etage accueille trois bureaux exigus (un 
pour le R.I.S.M.*, un pour la Societe de Musicologie et un 
devolu au aepartement de la Musique), une piece reservee aux 
magasmiers et a la photocopie des documents, ainsi que deux 
studios avec piano et des lecteurs de microfilm et de 
microfiches. La superficie rotaledes bureaux est de 294 m2. 

Le departement possede 5 etages de magasins de 206 m2 
chacun, ce qui fait un total de 1030 m2 alloues; d'une reserve 
consacree aux documents precieux de 14 2,50 m2;. d'un magasin 
installe dans 1'ancienne salle d'exposition; de diverses 
surfaces dites "techniques" (restauration etc...) de 316 m2. 

La surface totale du departement de la Musique est donc de 
2339 m2. 

4 Repertoxre International des Sources Musicales, recensant 
tous les manuscrits musicaux anterieurs a 1300. 
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CONCLUSION 

Par sa position, le departement de la Musique est un lieu 
de ventilation des fonds, vers le tiepartement de la Musique, 
vers le Conservatoire et enfin vers 1'Opera. L'exiguite des 
bureaux semble tres mal adaptee a ce travail, ainsi d'ailleurs 
qu'aux postes de travail informatiques qui vont tres 
prochainement s'y installer. 

3. Le personnel 

Le personnel du departement de la Musique comprend une 
quarantaine ae personnes, mais seulement vingt rue de Louvois: 

- sept scientifiques 
- six techniques 
- sept de magasinage 
Ce nombre est extremement faible, compte tenu des taches 

tres variees devant etre assumees et du nombre des documents 
de toutes sortes a traiter. Ainsi, de nombreux dons n'ont pu 
etre encore inscrits. car ce travail representerait un poste a 
plein temps qui n'existe pas actuellement. 

L'Oper= de Paris comprend neuf personnes (deux 
:-.cienti£iques, trois techniques, quatre de magasinagej. A ces 
bibliot.heqv.es, sont attaches les services de trois 
restaurateurs. 

4. Les moyens 

Pour 1'exercice 1989, les sommes allouees furent les 
suivantes: 

- fourniture de conservation 83 425 F 
- acquisitions ordinaires 278 760 F 
- acquisitions exceptionnelles 158 255 F 
- reliure et restauration 334 406 F 

5. Entree des documents et accroissement des collections5 

- depot legal musique 1177 
- depot legal musique legere 475 
- depot legal attribution livres 14 9 
- dons inscrits 1161 
- echanges 7 9 
- acquisitions 736 

5 Departement de la Musique, Conservatoire et Opera confondus 
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III/ ANALYSE FONCTIONNELLE DU DEPARTEMENT DE LA MUSIQUE 

Nous traiterons dans ce chapitre du circuit des documents 
qui sont concernes dans un premier temps par le traitement 
informatique d'Opaline, a savoir le traitement du depot legal. 
Nous ne vraiterons bien sur pas du traitement des livres 
frangais et etrangers sur la musique, puisque ces documents 
sont deja trait.es par la base Opale. 

1. Le depot legal de la musique imprimee 

h/ Le circuit actuel des documents 

Le depot legal regoit directement a son adresse -parfois 
par erreur au depot legal des imprimes- le depot legal 
•:onstitue de 4 exemplaires ou d' un seui exemplaire s ' il s ' agit 
de retirage d'une oeuvre editee depuis moins de 10 ans ou ti'un 
tirage r.1 excedant ?as 10 exemplaires. II est a uoter que pour 
la musique editee en France, les imprimeurs ne sont pas tenus 
d'envoyer 2 exemplaires comme cela se fait pour les imprimes; 
un controle croise editeur-imprimeur est tionc impossible. 

Les documents arrivent dans ls bureau n°4 <ti), qui gere le 
depot legal. 

Le document est inscrit sur le registre d'inventaire, cu 
les rubriques suivantes sont completees : 

M°d'ordre/Editeurs/Auteurs/Titres des ouvrages/Prix/Instrument 

Les tiocuments regoivent ensuite un numero de depot. legal 
porte a 1'aide d'un tampon: 

En outre, 1'envoi des partitions par 1'editeur est 
acrcmpagne de 3 formulaires standard (fourni par la 
Eibliotheque Nationale) sur lesquels est reporte le numero de 
depot legal. Un de ces formulaires est archive, un deuxieme 
est laisse dans 1'ouvrage pour tionner des indications 
necessaires au catalogueur (prix etc...), et un dernier est 
retourne a 1'editeur7. 

Une fois muni de cette reference. les documents sont cotes 
dans le bureau n° 3. Les documents pour la Bibllotheque 
Mationaie et le Conservatoire sont cotes et rondes au 

6 Cf Annexe r.°2 
7 cf Annexe n°2 
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departement de la Musique tandis que les document? ventiles 
vers 1'Opera ne sont ni cotes ni rondes. 

Les cotes sont attribuees selon des criteres de format et 
d'epaisseur®. 

Pour finir, les ouvrages sont catalogues sur bordereaux 
envoves a 1'imprimeur du Supplement III de la Bibliographie 
Generale de la France. 

B/ Le traitement par Opaline de la musique =utre que ia 
"musique legere" 

1. Le depot legal 
Comme dans les autres services specialises, Opaline-

Musique aura tout d' abord & gerer le depc-t legal. 
Les zones a remplir pour le catalogage du depot legal 

representeront un caralogage sommaire9. Les zones necessaires 
a 1! immediat.e identif ication du document sont les suivantes : 

- auteur 
- n° rlu cepot legal 
- editeur 
- =nnee d'edition (lere edition/retirage/etc...j 
- nombre c'exemplaires deposes 

Opaime, comme e 1 a se produit deja a 1 d. Phonotheque , 
gerers autcmatiquement 1' af fectation du n° de depot. legal, 
avec une sequence numerique propre au depot legal ainsi que 
1'edition d'etiquettes apposees sur le dccument. 

En outre, Opaline pourra gerer aussi le traitement des 
exempiaires - defectueux 

- excedentaires 
- incomplets 

avec edition de iettres a expedier aux 
depos ants 

Opaiine enfin automatisera 1:edition des recepisses de 
cepot iegal retcurnei aux deposants. 

2. Le ^atalogage 

A 1'etape du cataiogage definitif, ia notice pourra eure 
rappelee par le n° de depot legal et ies autres zones 
completees1°. 

8 Cf Annexe n34 
? Cf en Annexe n°l ie format Intermarc 
10 Cf le fcrmat Intermarc en Annexe 1 



C. Le traitement par Opaline de la "musique legere" 

L:edition en France de la musique appelee "legere" par le 
departement de la Musique (de 1'operette au rock) reste tres 
importante et represente un gros travail a 11enregistrement du 
depdt. legai. Ce. repertoire tres demande par les lecteurs n'est 
cependant plus catalogue depuis de tres nombreuses annees (a 
1'exception des recueils, mais ce type de musique apparait le 
olus souvent sous forme de feuillets). Autant dire que ce 
riche repertoire est dans son ensemble inaccessible aux 
lecteurs. Le catalogage sommaire a 1'etape du depot legal 
permettrait de pallier cette defaillance grace a la saisie des 
zones suivantes : 

- compositeur 
- titre 
- editeur 
- date de depot legal 
- parolier 
- incipit 

La cote est constituee d'un iiumero sequentiel propre 
touocurs precede du lettrage Vml5 

C0MMEHTA.IRE DES ZOMES : 

IMCIPIT et PAROLIER: criteres d'acces importants. Ce sont en 
effet ,?ouvent les premiers mots de la chanson et. 1' auteur du 
texte qui permettent de retrouver 1'ouvrage. 

D. Le ;::upplement de la Bibliographie Generale de la France 

Les documents enregistres au depdt legai font l'objet 
c.1 une parution dans le supplement III de la E.G.F.,edite 5 
fois par an. Ce eupplement semble actueilement tres lourd a 
gerer. Les fiches ne sont plus editees depuis 1984: seule la 
B.G.F. est consultable depuis cette date pour la musique 
entree par depdt legal au departement de la Musique. La B.G.F. 
cependant en salle de lecture n'est qu'en semi-'isuel et le 
,5upplement III n'a pas d'index annuel cumulatif. 

L'editeur de la E.G.F. possede les bandes magnetiques du 
depdt legal depuis 1984. Elles pourrcnt. etre adaptee au format 
Intermarc et chargees sur Opaline. 



CONCLUSION 

z 
Dans 1'application au departement de la Musique, on 

retrouve les 5 fonctions essentielles definies en general pour 
Opaline : 

- enregistrement des donnees 
- catalogage 
- gestion des autorites 
- administration des donnees 
- recherche documentaire 

En outre, Opaiine permettra : - 1'edition des listings 
1'edition des adresses des 

editeurs 
1'edition des 

statistiques, en differenciant musique legere et autres 
1'affectation automatique 

des n° de depot legal. des cotes, avec des acces a des 
sequences numeriques dif f i§rentes selon la ventilation 
ulterieure des documents, 

Ce stage a ete fort interessant a plus d'un titre. Le 
departement. de la Musique en effet concentrant en son sein la 
plupart des services offerts par les bibliotheques -services 
que i'on trouve rarement regroupes en un seul lieu- m'a permis 
de faire connaissance avec les nombreuses facettes du metier : 
aussi bien le traitement du depot legal que les acquisitions, 
le service public aupres aes lecteurs, le pret inter-
bibiictheque, la preparation des trains de reliure etc... 

On pourra seulement regretter que le retard du Service 
Informat.ique ne m'a pas permis de travailler a 1' installation 
elle-meme de la base. ccmme il avait ete prevu (chargement du 
format., des modeles et des tables). 

D'autres travaux - non prevus- sont venus se joindre, 
comme la rnise en piace de 4 bases de donnees sur le logiciel 
WORKS. et la formation de 2 membres du personnels a la 
pratique de WORD et de WORKS. 

Chez tous, au departement de la Musique de la Bibliotheque 
Nationale j1ai trcuve un accueil chaleureux, une patience 
jamais lassee et une gentillesse toujours vive. Qu1ils en 
so.ient ici remercies. 



BIBLIOTHfiQUE NATIONALE 

FORMAT INTERMARC 

Notice bibliographique de la musique imprimee et manuscrite 

INTERMARC (MUS) 

Paris 
Juin 1987 



Document etabli et redige par Catherine Massip 
(Departement de la musique) 

avec la collaboration de 

Edwige Archier et Daniele Duclos-Faure 
(Centre de Coordination Bibliographique et Technique) 



- 2 -
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INTRODUCTIQN 

Zones principales de la notice bibliographique 

Information . 
Etiquette 

Numero d1identification et information codee - OXX 

Vedettes principales, auteurs lxx 

Titres de classement 

Partie descriptive de la notice 

Notes 

Liens avec d1autres notices 

Vedettes matiere 

Vedettes secondaires, auteurs 

Entrees secondaires, titres 

Sous-notices 

14X 

2XX 

3XX 

4XX 

6XX 

7XX 

74X 

8XX 

Les zones sont detaillees ci-apres selon 1'ordre numerique des 
°" •trouvera en annexe une liste complete recapitulative 

de toutes les etiquettes, mdicateurs et codes de sous-zone. 
Intermarc (Mus) a ete prepare a partir des documents suivants : 

~ Biblto^hKI6 na!i0na|e : Intermarc (M) pour les monographies 
- Bibliotheque nationale : Intermacc (MA) pour les monographies 

anciennes 

- AFNOR : Fascicule Z 44-074 pour la descripUon Whn^p|«T. des 
monographies anciennes ^ ̂pnxque aes 

- Bibliotheque nationale : Inventaire general. Catalogue des ouvraaes 
anonymes 1501-1800. Regles pour 1 • etablissement de^SticL 

" » imprLee.44-069 ^ 13 desc-Ption bibliographiqu^ de la 

L'Intermarc (Mus) s'applique aux imprimes et aux manuscrits musicaux 
Le d^°^e des ^ories tient compte de ̂ SBD ̂ M)? 

co<tes de voix et d1 mstruments et les codes de composition sont 

SEEr en" Z0™31 •= la "Cluse dans c^Smt a S 
« n slgla9e bas® sur l'anglais etant conserve) 
niusique anci^nef de= 9enres et specifiques a la 

Le domaine d'application initialement prevu etant le catalooue des 
musicaux anterieurs a 1800, un certain nombre de r2Krques 

catalogage s appliquent a ce domaine particulier 

onTSnu^pte" d'ISBD ^ la manuscrite, 

muSc^RIsm^sirirSn1? R<pertoire "ternational des sources 

- du format MUSICAT congu pour le RISM A/II danois. 



ZONES FIXES 

GUIDE 

Le guide est une zone fixe de 24 caracteres contenant les informa-
tions necessaires au traitement automatique des notices. 

Information 

Longueur de 11enregistrement 

* Etat de la notice 

* Statut de la notice 

* Type de materiel 

* Type de la notice 

* Niveau 

Nombre total de caracteres des indicateurs 

Nombre de caracteres du code de sous-zone 

Adresse du premier caractere de la premiere zone de 
donnees qui suit le repertoire 

* Valeur de la notice 

* Forme de la description 

* Source de catalogage 

Nombre de caracteres utilises pour indiquer la longueur 
de la zone dans le repertoire 

Nombre de caracteres utilises pour indiquer 1'adresse de 
la zone dans le repertoire 

* Presence de caracteres n1appartenant pas au jeu de base 

* Notice non significative 

Position 

0- 4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12-16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

Seules les informations marquees d'un asterisque sont susceptibles 
d'etre donnees par le catalogueur. 

5 Etat de la notice 

d detruite 
c modifiee 
n nouvelle 
t test 



6 Statut de la notice 

0 Notice validee par le catalogue general BN 
1 Notice complete en format INTERMARC 
2 Notice complete en format INTERMARC recuperee d'un ancien 

systeme BN (BgF, CNEPS) 
3 Notice complete en format de type MARC recuperee d1autres systemes 
4 Notice complete non formatee (recuperation NCG, MCP, etc...) 
5 Notice moyenne en format INTERMARC 
6 Notice moyenne en format de type MARC recuperee d'un autre 

systeme (Cercle de la librairie, Acq., etc—) 
9 Notice sommaire etablie sans la publication en main, ou provi-

soirement. 
Les codes 2, 3, 4 et 6 sont affectes automatiquement lors du char-
gement des notices recuperees. 

7 Type de materiel 

a texte imprime 
b texte manuscrit 
e carte imprimee 
f carte manuscrite 
c musique imprimee 
d musique manuscrite 
g enregistrement sonore 
k estampe 
1 dessin 
m photographie 
n reproduction•photomecanique 
# autre 

8 Type de la notice 

m notice de type monographique 
s notice de type publication en serie 

9 Niveau de la notice 

# enregistrement unique 
1 enregistrement de niveau superieur 
3 enregistrement de niveau inferieur 
8 suite fermee 
9 entree analytique 

17 Valeur de la notice 

notice complete 
1 notice presque complete 
2 notice incomplete 
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1 la notice peut etre completee sans recourir a 11ouvrage 
2 la notice a ete etablie avant la publication de 1'ouvrage, 

elle doit etre completee, ouvrage en main. 

18 Forme de la description 

# la notice est conforme a 1'ISBD 
h la notice n1est pas conforme a 11ISBD 
i la notice n'est pas integralement conforme a 1'ISBD 

19 Source de catalogage 

Non utilise pour 1'instant. 

22 Presence de caracteres n'appartenant pas au jeu de base 

Un code indique si la notice manuelle contenait des caracteres non 
enregistres (par exemple rebus) ou des caracteres hors du jeu de base 
(c'est-a-dire qu'une translitteration a ete necessaire). 

1 notice comportant des caracteres non enregistres 
2 notice comportant des caracteres hors du jeu de base 
b autres cas 

Pour la musique manuscrite le code 2 signifie donc que la notice 
manuelle comprend un incipit musical en notation proportionnelle ; le 
code X est employe quand la notice ne comporte pas d1incipit musical. 

1.2 ZONE 008 

Information Position 

Date de 1'enregistrement 0-5 

Code de date de publication ou de redaction 

Premiere date de publication ou de redaction 

Deuxieme date de publication ou de redaction 11-14 

7-10 

6 

Pays de publication 15-16 

Transli tteration 17 

Illustration 18-19 

Produit bibliographique 

Type d'unite bibliograp*iique 

20 

21 



- 8 -

Inutilise 

Forme du document 

Inutilises 

Langue du texte 

Alphabet du titre 

Inutilise 

Collection 

Inutilise 

Nombre de volumes 

Lien avec un periodique 

0-5 Date de 1'enregistrement 

Cette date est indiquee sous la forme suivante : 
annee 2 caracteres positions 0-1 
mois 2 caracteres positions 2-3 
jour 2 caracteres positions 4-5 

6 Code de date de publication 

Pour la musique imprimee : 

Code m Dates multiples (publication en plusieurs volumes achevee) 
c Publication en cours 
n Date inconnue 
q Date imprecise 
r. Reproduction en fac-simile 
s Date simple 

Code m : Dates multiples 
Dans le cas d'ouvrages dont la publication s1etend sur 
plusieurs annees, on indique en premiere date la date de 
depart, et en deuxieme date la date de fin de publication. 

Code c : Si la publication est en cours, on ne remplit que la pre-
miere date, la deuxieme date reste en blanc. 

Code n : Date inconnue 
II est imperatif de dater les ouvrages, meme de maniere 
incomplete. Le code est donc reserve aux notices de niveau 
1 quand la date de depart est inconnue. 

Code q : Date imprecise 
S'il est impossible de dater 11ouvrage d'une fagon precise, 
on indique la periode presumee par les premiere et derniere 
dates possibles. 

22 

23 

24-34 

35-37 

38 

39 

40 

41 

42-43 

44 
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Reproduction en fac-simile 
Dans le cas de reproductions eri fac-simile, on met en 
premiere date la date de la reproduction, et en deuxieme 
date la date de 1'edition originale (remplacee par des 
blancs si elle est inconnue). 

Date simple 
On indique en premiere date la date unique connue pour cet 
ouvrage, qu'il s'agisse reellement de la date d'edition ou 
qu'il s'agisse d'une date presumee (deduite du copyright, 
du depdt legal, etc.). La deuxieme date reste en blanc. 

En cas de conflit le code r 1'emporte sur le code m. 
Dans le cas de reprint en cours, les positions dates sont remplies 
par les dates de depart de la nouvelle edition et de 1'edition 
originale. 

Pour les manuscrits musicaux, on prend en consideration la date de 
redaction du manuscrit et on utilise les codes suivants : 

Code m Dates multiples 
q Date imprecise 
a Avant + date 7-10 
p Apres + date 7-10 
s Date simple 

Code m : Dates multiples 
Le code m est employe dans le cas de manuscrits dont la 
redaction s'etend sur plusieurs annees : on indique en 
premiere date la date de depart, et en deuxieme date la 
date de fin de copie du manuscrit. 

Code q : Date imprecise 
S'il est impossible de dater le manuscrit d'une fagon 
precise, on indique la periode presumee par les premiere et 
derniere dates possibles. 
Exemple : q 1750 1780 

Code a : Ce code signale que le manuscrit a ete redige anterieure-
ment a la date transcrite en positions 7-10. On 1'indique 
en premiere date. La deuxieme date reste en blanc. 

Code p : Ce code signale que le manuscrit a ete redige posterieure-
ment a la date transcrite en positions 7-10. On 1'indique 
en premiere date. La deuxieme date reste en blanc. 
Exemple : p 1742 (pour un ms. sur papier portant un fili-

grane 1742) 

Code s : Date simple 
La date qui est unique peut etre reelle ou restituee par le 
catalogueur (d'apres la date de lere representation pour un 
ouvrage scenique, la date d'edition, la date de composition 
etc.). La deuxieme date reste en blanc (11-14). 

Code r : 

Code s : 
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7-10 et 11-14 Date(s) de publication 

On donne les quatre chiffres de 11annee pour chacune des dates. 
Pour les manuscrits musicaux, il s1agit de la date de redaction. 

15-16 Pays de publication 

On utilise le code ISO 3166 a 2 lettres (voir Annexe A). 
Pour les manuscrits musicaux, on indique le pays de production du 
manuscrit qui ne coincide pas obligatoirement avec la langue du texte. 
(Ex. pour un air italien copie a Paris le pays de production est la 
France). 

17 Translitteration 

a systeme ISO 
d systeme utilise par 1'Agence bibliographique 
x autre systeme 
m systemes multiples 
# pas de translitteration 

18-19 Illustration 

a 11ouvrage comporte des illustrations 
b 11ouvrage est une bande dessinee 
y 11ouvrage est accompagne d1autre materiel non livre 

(disque, diapositives, materiel technique, etc.) 
# autres cas 

Ces differents codes peuvent etre combines. 
Le remplissage des positions s1effectue de gauche a droite. S1il y a 
moins de 2 codes utilises, la position de droite contient un blanc. 

20 Produit bibliographique 

II s1agit des produits BN automatises et periodiques. 

0 BgF Livres 
1 BgF Supplement I 
2 BgF Supplement II 
3 BgF Supplement III 
4 BgF Supplement IV 
5 Liste des acquisitions 
6 Catalogue des anonymes 
J6 autres cas , non publie 
8 Catalogue des manuscrits musicaux 

21 Type d'unite bibliographique 

d notice analytique 
c recueil de pieces 
# autres cas 
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Le code d designe les notices etablies pour des unites bibliogra-
phiques faisant partie d'unites bibliographiques plus vastes qui 
font 1'objet d1enregistrements distincts. 

23 Forme du document 

imprime (au sens large) 
a microfilm 
b microfiche 
d gros caracteres 
f Braille 
g bande perforee 
h bande magnetique 
i multimedia 
j disque magnetique 
z autre 

35-37 Langue(s) de la publication 

On utilise les codes de langues a 3 lettres de la Bibliotheque du 
Congres (Voir Annexe B). 
Pour les manuscrits musicaux on mentionne la langue du texte. 

38 Alphabet du titre (de la publication) 

a Latin 
b Latin etendu 
c Cyrillique 
d Japonais 
e Chinois 
f Arabe 
g Grec 
h Hebreu 
i Thai 
j Devanagari 
k Coreen 
1 Tamoul 
m multiple 
z autre 

40 Collection editoriale 

1 Volume appartenant a une collection 
V autres cas 

42--43 Nombre de volumes 

II figure toujours, meme lorsqu'il n'y a qu'un seul volume. La valeur 
est cadree a droite et completee si necessaire par un zero a gauche. 
Le nombre de volumes est a zero pour les notices de niveau 1. 
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44 Lien avec un periodique 

1 Volume lie a un periodique 
J6 Volume sans lien avec un periodique 

ZONE 009 

Cette zone contient en positions fixes des informations codees 
relatives au document musical traite. 

Positions 0 a 2 Code de composition 

Ce code indique a quel genre ou forme appartient 11oeuvre cataloguee. 
II comprend 3 positions, la position gauche restant vide. 

mu formes multiples 
ai air 
ar aria 
an anthem 
bt ballet 
cn canon 
ct cantate 
cz canzone 
cr carol 
ca chaconne 
cp chanson polyphonique 
cc chant chretien 
cl choral-prelude 
ch choral 
ch concerto grosso 
co concerto 
df danse (autre que mazurka, menuet, pavane, polonaise, valse) 
de duo (instrumental) 
do duo (vocal) 
dv divertimento, serenade, cassation, nocturne 
etudes voir st 
ex morceau de concours, d1examen 
ft fantaisie (musique instrumentale) 
fg fugue 
hy hymne 
in intermede, intermezzo 
li lied 
ln litanies 
lt liturgie 
md madrigal 
mg magnificat 
mr marche 
mz mazurka 
mi menuet 
ms messe 
me miserere 
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mo motet 
nc nocturne 
oa opera seria 
ob opera buffa 
oc opera-comique 
od opera-ballet 
oo opera (ouvertures) 
op pastorale, serenade 
or oratorio 
ov ouverture 
pa partita 
pe psaume 
pm passion 
ps passacaille 
pv pavane 
po polonaise 
pr prelude 
pf prelude et fugue 
qa quatuor instrumental 
qb quatuor vocal 
qi quintette instrumental 
qj quintette vocal 
rq requiem 
ri ricercar 
rd rondo 
sc scene 
se sextuor instrumental 
sf solfege 
si sinfonia 
sm Stabat Mater 
sn sonate 
sg chanson 
st etudes et exercices 
su suite 
sp poeme symphonique 
sy symphonie 
tc toccata 
td Te Deum 
tr trio 
ts sonate en trio 
uu inconnu 
vo ensemble vocal de solistes (+ de 5 voix) 
vr variation 
wz valse 
zz autres formes 

Exemple : tfai 

Position 3 Code de presentation 
Ce code comprend une position. 

a partition 
b partition de poche 
c partition reduite (pour le XlXe siecle, reduction pour piano ; 

pour la musique anterieure a 1800, reduction pour dessus et basse 
instrumentaux). 
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d 
e 
m 

P 
q 
z 

partition des voix 
piano conducteur 
presentations diverses 
ex. : partition et parties separees 
parties 
materiel 
musique pour clavier seul (piano ou clavecin) 

Position 4 Codage alpha-numerique de l'incipit musical 

1 presence de codage 
absence de codage 

Position 5 Nature du manuscrit 

1 manuscrit autographe 
16 manuscrit non autographe 

ZONES DE CONTROLE STRUCTUREES 

001 Numero d'identification 

Pas d1indicateurs, ni de codes de sous-zone. 
Numero de 13 caracteres structure comme suit : 
Positions 0-1 Pays de catalogage 
Positions 2-3 Centre de catalogage 
Positions 4-11 Numero sequentiel attribue par 11organisme 

catalogueur 
Position 12 Caractere de controle 

Cette zone n'est pas remplie par le catalogueur. 

015 Numero de la notice publiee 

Indicateurs de traitement : W> 

Code de sous-zone : 
$a Numero de la notice dans le produit edite (en liaison avec 

la zone 008, position 20) 

Cette zone n'est pas remplie par le catalogueur. 

019 Numero de notice etrangere (numero utilise dans un autre 
systeme) 

Indicateurs de traitement : 

Codes de sous-zone : 
$a Pays 
$b Source 
$5c Numero 
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2.4 020 ISBN et prix 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$a ISBN 
3b Qualificatifs 
$d Prix 
$z ISBN errone 

Exemples : 020 ysd 2a 2—224—00022—7 $b relie #d 4 F 
020 $a 2-225-67001-3 $z 2-225-65494-8 

$b broche $d 90 F 
020 $a 2-7122-0114-0 03 Apostolat des 

editions $z 0-089039-714-9 {5b Editions 
Paulines $b broche $d 90 F 

2.5 022 ISSN 

Premier indicateur de traitement : 
}6 Publication d1interet international 
1 Publication d1interet national ou local 

Deuxieme indicateur de traitement : # 

Codes de sous-zone : 
$a ISSN 
$b Qualificatif 
$d Pri-x et disponibilite 
$z ISSN annule 

2.6 023 Cotage, n°d'edition pour la musique 

Premier indicateur de traitement : 
Cet indicateur permet de determiner a quelle categorie appar-
tien(nent) le(s) reference(s) chiffree(s) presente(s) sur 1'edition. 

1 Numero d'edition 
2 Cotage 
3 Autre numero d1editeur 

Deuxieme indicateur de traitement : 
II indique la presence ou 11absence d'une note. 

0 pas de note 
1 genere une note 

Codes de sous-zone : 
$a Numero 
2b Source 

Exemples : 023 20 jSa B. & H. 8797 $b Breitkopf & Hartel 
023 20 $a B. & H. 8798 $b Breitkopf & Hartel 
301 W Pl- no- : B. & H. 8797-8798 
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2.7 036 Numero d'entree du document 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$a Numero d'entree 
$c Sigle de la bibliotheque 
$d Sigle du fonds particulier 

Indicateurs de traitement : W> 

Code de sous-zone : 
$a Pays 

On utilise cette etiquette quand un ouvrage est publie simultanement 
dans plusieurs pays. Dans ce cas, les positions 15-16 de la zone 008 
portent : zz. 

Les differents pays sont indiques sous forme codee. Chaque pays est 
entre dans une sous-zone distincte. 

Exemple : (Jn ouvrage publie conjointement par un editeur frangais, un 
editeur belge, un editeur suisse, porte : 

040 $a fr $a bl $a ch 

Premier indicateur de traitement : 
0 Multilingue ou de langues diverses 
1 Traduction (avec ou sans texte original) 
2 Contient des traductions 

Deuxieme indicateur de traitement : tS 

Codes de sous-zone : 
$a Langue du texte 
gb Langue intermediaire 
$c Langue originale 
$d Langue des resumes 

Remarques : 

On utilise cette etiquette quand un ouvrage est multilingue ou est 
une traduction. 

Quand 11ouvrage contient un texte en plusieurs langues sans 
qu'il s1agisse de traduction, les positions 35 a 37 de la zone 
008 portent mul (multilingue) ; le premier indicateur de la zone 
041 est 0 ; chaque langue est entree dans une sous-zone dis.-
tincte. 

2.8 040 Pays d' edition 

2.9 041 Langues 
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Exemple : Ouvrage multilingue en frangais et en allemand 
041 0$ gSa fre $a ger 

quand 11ouvrage comporte des textes en langues diverses, les 
positions 35-37 de la zone 008 portent mis ; le premier 
indicateur de la zone 041 est 0 ; chaque langue est entree dans 
une sous-zone distincte. 

Exemple : Ouvrage contenant des textes en anglais, en frangais, 
en allemand 
041 Otf ga eng $a fre 2>a ger 

quand 1'ouvrage est une traduction, il faut distinguer deux 
cas : 

- si la traduction est accompagnee du texte original le code mul 
apparait en zone 008. 

- si elle n'est pas accompagnee du texte original c'est la 
langue de la traduction qui est codee en 008. 
Dans ces deux cas la zone 041 est utilisee, le premier indica-
teur est a 1. 

Exemples : Texte en frangais traduit d'un texte en anglais 
041 11$ $a fre $c eng 

Texte frangais traduit de la version russe d'un texte 
japonais 
041 ItzS $a fre gb rus $c jap 

Texte frangais traduit d'un ouvrage en trois langues 
041 116 $a fre $c dut $c eng $c ger 

048 Nombre d1instruments ou de voix 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
5?a Executant ou ensemble 
$b Soliste 

On indique dans cette zone 1'effectif vocal et instirumental de 
1'oeuvre. Les sous-zones indiquent la fonction des executants. Les 
differents types de voix et d1instruments sont donnes par un code de 
2 caracteres, suivant la liste ci-dessous. Le nombre de parties est 
precise par un nombre de deux caracteres qui suit immediatement le 
code de 11instrument. 

Exemple : 048 £a saOl 0a kaOl 
sonate pour violon et piano 
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Dans la notice imprimee, ces mentions sont generees en clair. Dans 
certains cas, le catalogueur peut estimer que les rubriques suivantes 
sont trop generales (ex. : detail des parties d'un orchestre, ou des 
parties d'un choeur) : dans ce cas il choisit le sigle le plus proche 
de 1'effectif considere et il complete par une note en zone 300. 

*ba Cuivres - cor 
*kb Cuivres - trompette 
bc Cuivres - cornet a pistons 
*bd Cuivres - trombone 
be Cuivres - tuba 
bf Cuivres - bariton 

*bu Cuivres - inconnu 
by Cuivres - ethnique 

*bz Cuivres - autre 
*bn Cuivres - non specifie 
*ca Choeurs - mixte (4 voix SATB) 
*cb Choeurs - voix de femmes 
*cc Choeurs - voix d1hommes 
*cd Choeurs - voix d'enfants 
*ci Choeurs - inconnu 
*cj Choeurs - mixte (5 voix SSATB) 
ck Choeurs - mixte (5 voix frangais) 
cy Choeurs - ethnique 
*cn Choeurs - non specifie 
ea Musique electronique - synthetiseur 
eb Musique electronique - bande magnetique 
ec Musique electronique - ordinateur 
ed Musique electronique - ondes Martenot 
ei Musique electronique - inconnu 
ez Musique electronique - autre 
en Musique electronique - non specifie 

*ka Clavier - piano 
*kb Clavier - orgue 
*kc Clavier - clavecin 
*kd Clavier - clavicorde 
*ke Clavier - continuo 
kf Clavier - celesta 

*ki Clavier - inconnu 
ky Clavier - ethnique 

*kz Clavier - autre 
*kn Clavier - non specifie 
*oa Orchestre - orchestre symphonique XlXe - XXe s. 
*cb Orchestre - orchestre de chambre 
*oc Orchestre - orchestre a cordes 4 parties 
*od Orchestre - orchestre d'harmonie 
oe Orchestre - orchestre de danse 
of Orchestre - orchestre de cuivres (cuivres avec doublure, avec ou 

sans percussion) 
*og Orchestre - orchestre frangais XVIIe - XVIIIe s. 5 parties 
oh Orchestre - orchestre XVIIe - XVIIIe s. 

4 parties de cordes, htb, parties de cor trompettes eventuelle-
ment 

*oi Orchestre - inconnu 
oy Orchestre - ethnique 

*oz Orchestre - autre 
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*on Orchestre reduit - non specifie 
pa Percussion - timbales 
pb Percussion - xylophone 
pc Percussion - marimba 
pd Percussion - tambour 
pi Percussion - inconnu 
py Percussion - ethnique 
pz Percussion - autre 
pn Percussion - non specifie 

*sa Cordes frottees - violon 
*sb Cordes frottees - alto 
*sc Cordes frottees - violoncell6 

*sd Cordes frottees - contrebasse 
*se Cordes frottees - viole 
*sf Cordes frottees - viole d'amour 
*sg Cordes frottees - viole de gambe 
*si Cordes frottees - inconnu 
sy Cordes frottees - ethnique 
*sz Cordes frottees - autre 
*sn Cordes frottees - non specifie 
*ta Cordes pincees - harpe 
*tb Cordes pincees - guitare 
*tc Cordes pincees - luth 
*td Cordes pincees - mandoline 
*te Cordes pincees - theorbe 
*tu Cordes pincees - incdnnu 
ty Cordes pincees - ethnique 
*tz Cordes pincees - autre 
*tn Cordes pincees - non specifie 
*va Voix - soprano 
*vb Voix - mezzo-soprano 
*vc Voix - alto 
*vd Voix - tenor 
*ve Voix - baryton 
*vf Voix - basse 
*vg Voix - haute-contre 
*vh Voix - voix elevee 
*vi Voix - voix moyenne 
*vj Voix - voix basse 
*vl Voix - dessus 
*vm Voix - bas-dessus 
*vn Voix - taille 
*vo Voix - basse-taille 
*vu Voix - inconnu 
vy Voix - ethnique 
*vz Voix - non specifie 
*wa Instruments a vent - flute 
*vb Instruments a vent - hautbois 
*wc Instruments a vent - clarinette 
*wd Instruments a vent - basson 
we Instruments a vent - piccolo 
wf Instruments a vent - cor anglais 
wg Instruments a vent - clarinette basse 
*wh Instruments a vent - flute a bec 
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wi Instruments a vent - saxophone 
*wu Instrviments a vent - inconnu 
wy Instruments a vent - ethnique 
*wz Instruments a vent - non specifie 
*zu Inconnu 
*zn Non specifie .... 
*zb Basse-continue - Instruments non specifies 

N.B. : Seuls les codes avec asterisque sont utilises pour les 
manuscrits musicaux anterieurs a 1800. 

2.11 090 Cote 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$c Sigle de la bibliotheque 
$d Sigle du fonds particulier 
$a Cote 
?e Etat de la collection 
$f Particularites d'exemplaire (texte libre) 

Cette sous-zone n1est pas repetitive. La ponctuation entre les 
differentes informations doit etre mise par le catalogueur. 

$w Particularites d1exemplaire codees 
Sous-zone structuree de 7 positions, non repetitive dont le 
contenu n'est pas edite. Le remplissage des positions se fait de 
gauche a diroite. 

i Exemplaire avec document(s) graphique(s) ajoute(s) a 1'exem-
plaire ou exemplaire colorie ou exemplaire enlumine 

m Epreuve ou exemplaire contenant une marque commerciale non 
identifiee (a 11exclusion des marques de possesseurs) (tam-
pon, etiquette, marque d1atelier, d1editeur, de marchand 
papetier, timbre sec ou humide, etc.). Les noms identifies 
sont entres en 700 avec le code de fonction adequat.^ 

p Exemplaire avec marque de provenance non identifiee (per-
sonne physique ou morale) y compris les armoiries 

r Reliure remarquable (cf. decor sur les plats, les armes 
n'etant pas un decor) 

t Epreuve ou exemplaire avec annotations manuscrites ou ma-
nuscrit joint (ceci comprend les epreuves avec corrections) 

Seules sont signalees les annotations significatives par 
leur contenu, leur anciennete, ou la personnalite de leur 
auteur. 
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2.12 675 Indice CDU 

Indicateurs de traitement : W> 

Codes de sous-zone : 
S>a Indice 
$v Edition de la Table CDU utilisee 

2.13 676 Indice Dewey 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$a Indice 
3v Edition de la Table Dewey utilisee 

3 20NES VARIABLES 

3.1 VEDETTES AUTEURS 

Ces elements de la notice bibliographique font 1'objet de notices 
d'autorite. 

• 3.1.1 Auteur personne physique 

Vedette principale : etiquette 100 
Vedette secondaire : etiquette 700 

Indicateurs de traitement identiques a ceux des zones vedettes de la 
notice d1autorite correspondante, c1est-a-dire : 

Premier indicateur : # 
Deuxieme indicateur : 5 Famille 

# autre 

Codes de sous-zone quand la notice d'autorite existe : 
$3 Numero d'identification de la notice d'autorite etablie a 

la personne 
$4 Code de fonction 

En 11absence de notice d'autorite etablie a cet auteur, le catalo— 
gueur entre 1'information en clair a la place du $3 en utilisant 
les indicateurs et les codes de sous-zone identiques a ceux de la 
notice d1autorite : 

jSa Element d' entree 
#m Element du nom rejete 
$d Dates 
$e Qualificatif 
2>u Numerotation 



- 22 -

Exemple : 100 J64 fia Abos ^!m Girolamo fid 1715-1760 ̂ 4 06 

S4 precise le rdle de 11auteur dans le document traite. On utilise le 
code de fonction a 2 chiffres (voir Annexe C). 
En zone 700 figure 11auteur secondaire personne physique pris au sens 
large i.e. pour la musique imprimee et manuscrite le librettiste, 
1'arrangeur, le transcripteur, etc. 
La zone 700 est remplie par le catalogueur suivant les memes principes 
que la zone 100. z 

Les acces sur les noms propres de personnes ou de collectivites liees 
a 1'exemplaire (ex. copiste, ancien possesseur) se font par des eti-
quettes 700 ou 710 dont le ler indicateur est 1 (vedette liee a 
11exemplaire). Aux codes de sous-zones habituels s1ajoute un Sv dans 
lequel on enregistre les elements de la cote (correspondant aux sous-
zones Xc, ^d, #a de la zone 090) qui permettent de localiser 
11exemplaire auquel est rattachee la vedette. 

3.1.2 Auteur collectivite 

Vedette principale : etiquette 110 
Vedette secondaire : etiquette 710 

Indicateurs de traitement identiques a ceux des zones vedettes de la 
notice d'autorite correspondante. 

Codes de sous-zone : 
$3 Numero d'identification de la notice d1autorite etablie a 

la collectivite 
$4 Code de fonction 

Remarques : 

- En 11absence de notice d1autorite etablie a cet auteur le catalo-
gueur entre 11 information en clair a la place du S3 en utilisant des 
indicateurs et des codes de sous-zone identiques a ceux des zones 
vedettes de la notice d'autorite. 

- $4 precise le role de 11auteur dans la publication ou le document 
traite (voir Annexe C). 

3.2 TITRES DE CLASSEMENT 

3.2.1 Titre uniforme ou titre de regroupement (141) 
Cet element de la notice bibliographique fait 1'objet d'une notice 
d'autorite (voir Annexe E : Construction des titres uniformes pour 
les documents musicaux et les enregistrements sonores). 

Titre uniforme : etiquette 141 

Variantes du titre uniforme : etiquette 441 

Indicateurs de traitement identiques a ceux de la notice d'autorite 
correspondante, c1est-a-dire : 



Premier indicateur : 
0 Titre uniforme non significatif 
1 Titre uniforme significatif 

Deuxieme indicateur : # 
i 

Codes de sous-zone, quand la notice d1autorite existe : 
S3 Numero d'identification de la notice d1autorite auquel on joint 
pour les donnees propres au document traite (donc non controlees sur 
la notice d'autorite) les codes de sous-zone suivants : 

$g Mention de 1'adaptateur ou de 1'auteur du theme adapte 
$r Mention de distribution ou d'execution 
31 Mention d1extrait ou de transcription 
$s Arrangement 
gt Tonalite 
$j Annee 

En 1'absence de notice d'autorite etablie au titre uniforme, le 
catalogueur entre 1'information en clair, a la place du $3, en 
utilisant les indicateurs et les codes de sous-zone identiques a ceux 
de la notice d'autorite : 

$a Element d'entree du titre uniforme 
$e Qualificatif de forme ou de genre 
$£ Mention de 1'auteur, de 1'adaptateur ou de 11auteur du 

theme adapte 
$h Numero de partie 
gi Titre de partie 
{5j Annee 
$r Mention de distribution d1execution d'origine 
$t Tonalite d'origine 
$n Numero d'ordre ou d'opus, n a 1'interieur de 1'opus 
$k Numero(s) de catalogue(s) thematique(s) 
$q Version 

Exemples : 141 fia Pelopida ^f Abos, Girolamo Ah mi s'arresta il 
sangue 

141 $a Trios $r Piano, clarinette, violon fi£ Beethoven, 
Ludwig van fin Opus 11 

En zone 441 figurent les differentes variantes du titre uniforme 
(titre source, complement de titre, titre alternatif, surnom, titre 
anterieur, ulterieur, etc.). 

Exemples : 141 ljzf £a Symphonies $£ Beethoven, Ludwig van n° 3 
441 0a Heroica 

141 1)6 £a Don Giovanni Mozart, WaLfgang Amadeus K 527 
441 $a II Dissoluto punito 
441 pa Dramma giocoso 
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3.2.2 Construction des notices uniformes pour la musique 

Se reporter a 11Annexe E. 

L1etablissement des titres uniformes n1ayant pas encore fait 1'objet 
d'une ISBD ou d'une norme, nous resumons ci-apres les principales 
recommandations du format MARC, des Regles de catalogage anglo-
americaines (2e ed.) et, pour les manuscrits musicaux, des catalogues 
thematiques de bibliotheques deja publies. Pour plus de details, le 
catalogueur peut se reporter aux Regles de catalogage anglo-
americaines 25.25 a 25.36 c. 

Le titre uniforme permet de regrouper toutes les notices catalogra-
phiques des differentes expressions d'une meme oeuvre, par exemple les 
editions et traductions ayant parues sous des titres differents. II 
permet egalement d'identifier une oeuvre lorsque le titre sous lequel 
elle est connue est different du titre propre inscrit sur le document 
catalogue. 
La necessite d1employer les titres uniformes differe d1un catalogue a 
1'autre, de meme qu'a 11interieur d'un meme catalogue. 
Les notices de musique manuscrite comportent, dans tous les cas, un 
titre uniforme. 

Le titre designe le mot ou les mots qui identifient une oeuvre a 
11exclusion de : 

1/ la mention de distribution d1execution 
2/ la tonalite 
3/ le numero d'ordre, d'opus ou de catalogue thematique 
4/ les numeros (sauf s'ils font partie integrante du titre) 
5/ la date de composition 
6/ les adjectifs et epithetes qui ne font pas partie integrante du 

titre original. 

Exemple : Symphonie n 0 40 ; Die Zauberflote ; Five little pieces for 
piano 

L1oeuvre designe : 

1/ une oeuvre en une seule unite destinee a etre executee en entier 
2/ une serie d1oeuvres comportant un titre collectif (mais pas ne-

cessairement destinees a etre executees en entier) 
3/ un groupe d1oeuvres comportant un numero d'opus unique. 

Choix des titres 

Langue 
On choisit comme titre uniforme d'une oeuvre musicale le titre 
original donne par le compositeur dans la langue de sa redaction. 

Exemple : ga Alessandro nelle Indie 
$5a Cantate pour le jour de la Saint-Louis 
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Par extension, si le titre donne par le compositeur n'est pas 
apparent, on peut, pour les oeuvres vocales, choisir 1'incipit 
litteraire. 

Exemple pour les oeuvres religieuses : 
$a Dixit Dominus (psaume 109) 

Exemple pour les airs extraits d'operas non identifies : 
$a. Lion per la foresta $e Aria 

Toutefois, lorsqu1un titre ulterieur dans la meme langue est mieux 
connu, on 1'utilise. 

Lorsque le titre choisi est constitue uniquement du nom du genre de 
composition musicale, on utilise la forme frangaise du nom, si une 
forme de ce nom existe en frangais, en anglais, en allemand et en 
italien, ou si le meme nom est utilise dans toutes les langues. On 
donne le nom au pluriel sauf si le compositeur n'a ecrit qu'une seule 
oeuvre dans ce genre ; le pluriel peut ne pas etre une forme fran-
gaise, exemple : Divertimenti. 

Exemples : Boccherini, Luigi £a Quintettes 
Quintetto VI in sol maggiore 

Beethoven, Ludwig van $a Symphonies 
Sinfonia eroica 

Titres particuliers 

On utilise Duos pour les oeuvres intitulees de diverses manieres 
duos, duettos etc. 
On utilise Sonates en trio pour les oeuvres des 17e et 18e siecles 
intitulees sonatas, trios, sonata a tre et generalement ecrites pour 
deux dessus et basse continue. 

Longueur du titre 

Lorsqu'un titre est tres long, on choisit (dans 1'ordre de priorite 
suivant) : 

1/ un titre abrege figurant couramment dans les ouvrages de reference 
2/ un titre abrege redige par le catalogueur 

Exemple : Schiitz, Heinrich $a Passion (St Jean) 
Historia des Leidens und Sterbens unsers 
Herrn und eylandes Jesu Christi, nach dem 
Evangelisten St Johannem 

Parties d'une oeuvre musicale (£h, $i) 

Le titre uniforme d'une partie d'une oeuvre musicale faisant l'objet 
d'une publication distincte ou d'une copie, est constitue du titre de 
1'oeuvre complete suivi de 1'identification du titre de la partie. On 
peut etablir un renvoi auteur-titre contenant le ncm du compositeur 
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et le titre de la partie s'il est significatif. 

Lorsque le document comporte deux parties d'une oeuvre non numero-
tees ou non numerotees consecutivement, on adopte^ comme titre 
uniforme du document, le titre uniforme de la premiere partie. On 
etablit une vedette secondaire auteur-titre pour 1'autre partie. 

Exemple : 141 fcjb Za Pelopida J&i. Ah ! mi s' arresta il sangue 
£f Abos, Girolamo 

441 Ah l mi s'arresta il sangue Abos, Girolamo 

Lorsque le document comporte trois parties ou davantage, non numero-
tees ou non numerotees consecutivement, ou des extraits d'une oeuvre, 
on adopte le titre uniforme de 11oeuvre entiere, suivi de la mention 
Extraits ($1). 

N.B. : Lorsqu'un document comporte deux oeuvres dont la vedette est 
prise au nom d'une personne ou d'une collectivite, on utilise la 
technique des entrees analytiques (cf. p. 41 zone 823). 

La distribution d'execution ($r) 

On ajoute une mention de distribution d1execution lorsque le titre ne 
comporte que le nom du genre (ou de deux genres ou davantage). 
La distribution d'execution n'est pas indiquee si la distribution est 
sous-entendue dans le titre. 

Exemples : Messe (distribution : voix avec ou sans accompagnement) 
Ouverture (distribution : orchestre) 
Symphonie ( " " ) 

On indique cependant la distribution si elle est autre que le laisse 
supposer le titre. , 
En outre, on n'indique pas la distribution d1execution si 1 oeuvre 
comporte' une serie de pieces pour divers effectifs ou si elle fait 
partie d'une collection de pieces portant le meme titre mais destinees 
a des effectifs differents. 
On omet egalement la distribution si un autre element d'ldentiflca-
tion comme un numero d'opus ou de catalogue thematique parait plus 
satisfaisant. 

Exemple : Mozart, Wolfgang Amadeus Divertimenti Sn K 251 

La mention de distribution d'execution comprend trois elements au 

plus. 

Exemple : $a Trios $r Piano, clarinette, violoncelle 

S'ii y a plus d'une partie pour instrument ou chant donne et si cet 
element est necessaire a 11identification de l'oeuvre, on peut 
ajouter le chiffre arabe approprie entre parentheses, a la suite du 
nom de 1'instrument ou de la voix. 
On utilise basse continue (abreviation bc ) pour la partie de basse 
chiffree. ^ , 
Si.l'oeuvre est une esquisse d'une piece musicale ou de pieces 
musicales, on ajoute la mention Esquisses, entre parentheses a la 
suite du titre uniforme. 
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Exemple : $a Le Sacre du printemps (Esquisses) 

Pour la musique de chambre pour instruments solistes, on essaie de 
limiter si possible les termes utilises a trois en utilisant les noms 
usuels pour certains ensembles ou groupes d1 instiruments. 

Exemples : Quintette pour instruments a vent (flute, hautbois, clari-
nette, cor, basson) 
Titre uniforme : 2a Quintettes Instruments a vent 

Quatuor pour piano (piano, violon, alto, violoncelle) 
Titre uniforme : &a Quatuors J8r Piano, cordes 

Toutefois, si les instruments presents ne correspondent pas a ces 
groupements usuels, on peut donner la mention complete de distribu-
tion, meme s'il y a lieu d'indiquer plus de trois instruments : 

Exemples : Sa Quatuors 2r Violon, alto, violoncelle, contrebasse 
Za Quatuors 2r Flute, hautbois, saxophone, basson 

Arrangements ($s) 

Lorsque la vedette d'une oeuvre decrite comme un arrangement est 
prise au nom du compositeur original, on choisit le titre uniforme de 
1'oeuvre originale, et on ajoute la mention Arr. 

Exemple : Haydn, Joseph $a Die Jahreszeiten $s Arr. 

Tonalite (£t) (voir aussi les zones 252 et 254) 

Dans les notices des manuscrits musicaux anterieurs a 1800, 1'indica-
tion de la tonalite ($t) est indispensable 

- pour les oeuvres vocales religieuses, car un compositeur peut 
mettre en musique plusieurs fois le meme texte, 
- pour les extraits d1operas, en particulier les airs qui sont fre-
quemment transposes d'une source a 1'autre, 
- pour les oeuvres instrumentales. 

Exemples : $a Ah ! mi s'arresta il sangue $t mi b majeur 
%a Sonate SSr Violon, piano St re majeur^Sh opus 3, n" 5 

Numero d'ordre ou d'opus, numero a l'interieur de l'opus(gn) ; 
numero de catalogue thematique (gk) 

Lorsque le titre est constitue du nom du genre de la composition, on 
ajoute, si possible, les elements d'identification ci-apres : 

a) le numero d'ordre ou d'opus suivi eventuellement du numero a l'in-
terieur de l'opus (2n) 

b) le numero de catalogue thematique ($k) 

Pour certains compositeurs, on prefere le numero de catalogue 
thematique au numero d'opus (Mozart, K 453). 
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Annee (£j) 

La date de 1'oeuvre (Sj) n'est indiquee que si elle sert a 1'identi-
fication soit d'une oeuvre, soit d'une version datee d'une oeuvre. 

Exemples : $a Concertos $r Violon, orchestre Sj 1907 
$a Hippolite et Aricie $j 1733 
$a Hippolite et Aricie $j 1742 

Genre ($e) 

Pour les oeuvres ayant un titre significatif commun, il peut etre 
utile de preciser le genre. 

Exemples : £a Tu es Petrus {Se messe 
$a Tu es Petrus #e motet 

3.3 ZONES DESCRIPTIVES DE LA NOTICE 

3.3.1 Titre propre (245) 
Titre parallele (247) 

Premier indicateur de traitement : 

0 Titre non significatif 
1 Titre significatif 

Deuxieme indicateur de traitement : V> 

Musique imprimee 

Codes de sous-zone : 
{Sa Titre 
$e Complement du titre 
$f Premiere mention de responsabilite 
$g Mention(s) de responsabilite suivante(s) 
{5h Numero de volume 
$i -Titre de partie 
3b Autre titre du meme.auteur 
$c Autre titre d'un auteur different 
$z Lahgue(s) codee(s) 

Exemples : 

245 l^ Sa Ma Ninette £e chanson populaire provengale a une voix 
2f paroles de L. Roydel et Louis Perrand /g musique de F. 
Guillet 

245 Vft jia Romanzetta ^e per flauto e pianoforte ̂ e 1980 fif Goffredo 
Petrassi 

245 lti Sta Luzifers Traum &b oder Klavierstuck XIII ^e flir Bass und 
Klavier j&e 1981 ^e Werk Nr. 51 fif Karlheinz Stockhausen 
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Remarques : 

Sz : on utilise ce code (en 245 et 247) s'il existe des titres paral-
leles (247). Le code de langue permet aux utilisateurs de choisir 
comme titre propre un titre parallele si la langue de ce dernier leur 
convient mieux. 

Musique manuscrite 

$a Transcription du titre propre 
$r Reste du titre 

Exemple : 

245 1$a Scene dramatique $r pour le piano par L. Adam pour le con-
cours du piano des hommes 

Pour la musique manuscrite, la definition du titre propre est diffe-
rente de celle admise pour la musique imprimee. 

ir est utilise quand le titre propre est significatif, indexe et 
qu'il convient d1isoler le reste de la zone. Si le titre propre com-
mence par un article qui ne compte pas pourle classement, on met une 
barre verticale devant le premier mot du titre servant au classement. 

Exemple : La jPazza per amore 

Dans les notices de musique manuscrite, le titre est transcrit 
exactement et integralement suivant les principes enonces dans la 
norme Catalogage des monographies anciennes Z 44-074 : 

- les coupures de ligne sont indiquees par 2 barres obliques ; 
- 11orthographe des mots est respectee ; 
- les parties en bas de casse sont transcrites litteralement. On 
conserve en particulier tous les signes diacritiques. 

Le catalogueur ne doit intervenir qu1exceptionnellement, et surtout 
dans les cas suivants : 

- les mots coupes en fin de ligne sont retablis tout au long sans 
transcription du trait d'union ; 

- les lettres suscrites sont descendues sur la ligne ; 
- ae et oe sont separes ; 
- toutes les formes de perluete sont representees par &. 

Les parties en capitales sont transcrites en bas de casse. Parmi les. 
trois grands modes de transcription actuellement en usage, la norme 
recommande les transcriptions suivant 1'usage du texte i.e. 

- les accents sont retablis, 
- la transcription des I, V, W est effectuee conformement a 1'usage 
suivi dans les parties en bas de casse. 
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Si cet usage n'est pas coherent, I se transcrit en i, V en u sauf 
S'ii s1agit d'une initiale. Le I grande capitale finale a valeur de 
deux i sera transcrit II dans un nombre en chiffres romains, ii en 
fin de mot. 

- les abreviations sont conservees. Quand une abreviation comprend 
r}e5 lettres suscrites et un point ou deux points sur la ligne, on 
garde les points et on descend les lettres suscrites sur la ligne 
(Bon transcrit en B.on). 

- les ss longs sont transcrits par 2 s. 
- les graphies fautives sont toujours reproduites. On les fait suivre 
de sic . 
- un espace laisse blanc intentionnellement est indique par le mot 
"blanc" entre crochets. 

Le titre est pris sur la page de titre ou sur ses substituts. Dans 
les mss. musicaux, le substitut le plus frequent est le titre de 
depart (Kopftitel) constitue des informations qui se trouvent 
immediatement avant la musique notee. 
Si ces informations sont dispersees sur la page mais d'une meme main, 
on figure 11organisation spatiale des elements d'information par // 

Exemple 1 : Venere//dal Signor Agricola 
Exemple 2 : Argentina 1747//del Sig.re.//Girolamo Abos 

Si les informations sont donnees par plusieurs copistes, on indique 
"d'une autre main". Seuls les copistes anciens doivent etre pris en 
compte. En effet, il faut eviter de transcrire les adjonctions 
recentes de possesseurs ou de bibliothecaires qui n'apportent aucune 
information supplementaire et qui donnent parfois de fausses attribu-
tions. 

3.3.2 Mention d'e±Ltion (250) 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
Sa Mention d'edition 
3f Premiere mention de responsabili te 
j5q Mention(s) de responsabilite suivante(s) 
2d Mention d'edition parallele 
^m Mention definissant le manuscrit 

Mention de responsabilite liee au manuscrit 
gu Numero de 1'edition (en chiffres arabes) 

Exemples : 

250 2u 2 $a 2e ed. revue et doigtee 
<?f par Jean Dupont $q avec une preface de Casimir Durand 

250 ysss Canadian ed. $d Ed. canadienne 

Pour les manuscrits musicaux, la mention definissant le manuscrit 
(<3m) permet de distinguer les copies (Ms.) des manuscrits autographes 
(Ms. autogr.) consideres dans un sens restrictif c'est-a-dire ecrits 
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par 11auteur (le compositeur) de 1'oeuvre. La mention de responsabi-
lite liee au manuscrit (Sn) permet d'indiquer le nom du copiste du 

manuscrit. 

Exemple : 250 ptf Sm Ms. Sn copie de Leopold Mozart 
Conmentaire : ll s'agit de l'air de Mozart K 19 -21 copie par son 
pere. 

3.3.3 Incipit musical (252) 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
ga Incipit musical 
$t Tonalite 

Incipit musical ($a) 

L'incipit musical est transcrit en notation proportionnelle suivant 
les principes recommandes par le RISM. 
L'incipit musical n1est pas transcrit dans le seul cas ou il existe 
un catalogue thematique de 11oeuvre du compositeur facilement 
accessible (Kochel, Schmieder, Hoboken, etc.). N'entirent pas dans 
cette categorie les catalogues inclus dans des theses, dans des 
collections monumentales ou dans des articles de periodiques. 
Si plusieurs oeuvres differentes figurent dans un ms., il faut 
transcrire 1'incipit musical de chacune d'entre elles. 
Dans les oeuvres vocales, 1'incipit du premier soprano (ou dessus) 
doit etre donne, ou, a defaut, l'incipit de la voix la^plus elevee. 
S1il -y a des silences au debut de l'oeuvre, ils doivent etre indiques. 
Si 1'oeuvre possede une introduction instrumentale, l'incipit du 
premier violon (ou de la partie instrumentale la plus elevee) doit 
etre transcrite en sus. , . . 
Pour les oeuvres vocales pour soliste(s) telles que recitatif et air 
de scene ou duetto, les incipits des deux sections sont donnes ; on 
releve l'incipit de la premiere voix intervenant. 
Pour les oeuvres instrumentales, y compris la musique de chambre, 
1'incipit du premier violon doit etre donne (ou, a defaut, celui de la 
partie la plus elevee). Pour la musique de clavier, on transcrit la 
partie la plus elevee, a condition qu'elle soit significative ; 
sinon, transcrire la main droite. Pour la musique de luth, transcrire 
la totalite des premieres mesures. L'instrument qui a servi a la 
transcription de 1'incipit doit toujours etre indique. De meme pour les 
parties vocales : pour elles, on specifie s'il s'agit d'une partie de 
soliste ou d'une partie de choeur. Le nom d'un rdle ne suffit pas (ex. 
Papageno-S). 

Longueur de 1'incipit 

Quatre mesures ou douze notes de hauteurs differentes. 
Aucune modification ne doit etre introduite par le transcripteur : on 
conserve en particulier, la cle d'origine, l'armure, le rythme, et 
les indications de mouvement, de meme que les liaisons et 1'ornemen-
tation. 

Tonalite ($t) 

Si la tonalite n'est pas saisie avec le codage en 254, elle sera in-
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diquee en 252, $t (voir 3.3.5). 

3.3.4 Incipit litteraire (253) 

Premier indicateur de traitement : 
0 Incipit litteraire non significatif 
1 Incipit litteraire significatif 

Deuxieme indicateur de traitement : # 

Code de sous-zone : $a 
(i.e. les premiers mots du texte) 

L'incipit litteraire est toujours donne pour la musique vocale 
manuscrite, meme s'il s'agit d'un opera complet. On prend toujours le 
premier texte qu'il s'agisse d'un air, ou d'un recitatif, ceci afin 
d'harmoniser les notices avec celles du RISM. Quand 1'oeuvre comprend 
un recitatif et un air, on note les deux incipits. 
Si un manuscrit contient diverses compositions vocales (ex. airs, 
cantates), 11incipit de chacune d1entre elles est transcrit en entree 
analytique (823) a partir de la deuxieme oeuvre (voir 3.7.1). 
L'incipit litteraire peut ne pas correspondre exactement a 1'incipit 
musical quand il est egalement donne : pour le choix de la longueur 
on se base sur le sens, ou, pour un texte versifie, sur le premier 
vers, si sa longueur est suffisante et s'il est significatif. 
Pour la musique imprimee, le releve de 1'incipit litteraire est fait 
de fagon moins systematique ; il est conseille pour les oeuvres 
vocales originales peu ou pas connues, il est exclu pour les oeuvres 
lyriques. 

Exemple : 

253 0^ $a Ah ! mi s1arresta il sangue 

Commentaire : cet incipit ayant servi pour le titre de regroupement, 
porte comme ler indicateur de traitement 0 (non significatif). 

253 1H $a Non piu. Leucade ascolta. Ah troppo o mai 

Commentaire : le titre de regroupement etant celui de 1'opera, 
Agesilao, 1'indicateur de traitement est 1 (significatif). 

3.3.5 Codage de l'incipit musical (254) 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$a Incipit musical 
$t Tonalite 

Cette zone est prevue pour le traitement ulterieur de 11 incipit 
musical et la constitution d'index thematiques. 

Pour la constitution de ces index, le codage peut etre fait de fagon 
simplifiee, sous une forme alphabetique. Selon le systeme adopte pour 
le codage, la tonalite (2 t) est indiquee en clair ou sous forme 
codee. 
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Exemple : 

Incipit du ler mouvement de la symphonie n 26 de Haydn 

254 pfi $a DFEDABbGFEA $t re mineur 

(Voir 3.3.3) 

3#3,6 Zone particuliere a certains types de documents (256) 

Indicateurs de traitement : 

Codes de sous-zone : 
$f Mention de presentation^ 
$g Mention parallele de presentation 

Pour la musique imprimee et manuscrite, cette zone fournit les 
mentions d'une oeuvre par opposition a d'autres presentations de la 
meme oeuvre. 

Exemples : 256 W> $f Partition $g Score 
256 W> $f Partition et parties 

Si la mention est restituee par le catalogueur, elle est mise entre 

crochets. 

3.3.7 Adresse editeur (260) 
Adresse imprimeur (270) 

Musique imprimee : 

Indicateurs de traitement : W> 

Codes de sous-zone : 
$a Lieu d'edition ou d'impression 
3b Adresse detaillee 
$c Nom de 1'editeur ou de 11 imprimeur 
gd Date d1edition ou d'impression 

Exemples : 260 /a Macon $c R. Martin 3d cop. 1983 
260 ia Paris £b 65, rue de la Glaciere 75013 Paris 

^c Les Guides de France Sd 1983 

Dans les manuscrits musicaux, un lieu de diffusion, un nom de 
diffuseur correspondant a un atelier de copistes et une date peuvent 
figurer sur la page de titre. On utilise dans ce cas les codes de 
sous-zone suivants : 

$a Adresse 
j$d Date 
$e Lieu de 11atelier de copistes (normalise) 
$f Nom de 11atelier de copistes (normalise) 
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En ̂ a, on transcrit 11adresse entiere sans modification, sauf la date 

rapparaitra en $d (en chiffres arabes). x 
et f>£ n1 apparaissent pas a 1'edition et servent a constituer des 

index sous forme normalisee. 

Exemple : 
-V 

260 $a All1Arco di Parma presso Gio:Batta Cencetti 
$d 1796 
$e Parma 
gf Cencetti, Giovanni Battista 

Commentaire : le nom de G. B. Cencetti figure aussi en zone 700 comme 
vedette secondaire liee a 1'exemplaire. 

Date (5$d) 

La date prise en consideration est celle du document ; elle sert, en 
outre, au classement des notices. z „ t , 
Pour les manuscrits musicaux, ou le document est date ou ll ne 1 est 

p3S • 
II peut etre date grace a une mention de copistes (ex. Finis L.D. 
Deipare ac D : Thome : 24 Feb. 1758) ; dans ce cas, on indique en 260 
Sd 1758 et on justifie cettB date en transcrivant la mention complete 
du copiste dans la zone des notes. 
Quand le document n'est pas date, on s'efforce, dans tous les cas, e 
proposer une date ou deux dates extremes, et l'on utilise plusieurs 

criteres : 

- dates du compositeur i.e. date presumee du debut de sa production 
et date de mort ; y 
- dates de naissance et de mort du copiste ou du dedicataire ; 
- evenements auxquels l'oeuvre peut faire allusion (batailles, trai-
tes) 
- date d'edition de 1'oeuvre si elle a ete editee ; dans ce cas on 
donne dans la zone des notes le numero du RISM Einzeldrucke corres-
pondant ; , , . . 
- date de premiere representation pour une oeuvre scenique ; quanaii 
n'y a pas eu de reprises de l'oeuvre, on peut se fonder sur les dic-
tionnaires de Grove et Stieger et proposer comme date simple la date 
de creation ; quand l'oeuvre a ete reprise et que l'on ne peut 
detenniner, par comparaison avec un livret, a quelle repnse 
correspond le manuscrit, on indique p et la date de creation. 
- aspects materiels du papier, dates eventuelles des filigranes ;^ 
- il peut etre utile quand aucun des criteres precedents ne peut etre 
utilise de proposer un eventail de dates d'apres le style. 
Les dates restituees sont indiquees entre crochets. Toute ^date 
erronee, pouvant etre rectifiee, l'est entre crochets, precedee de 

i.e. 

Exemples: 1691 
[avant 1691J 
Qapres 1742] 
[ca 1750] 
[entre 1760 et 17803 
[17—?1 : entre 1701 et 1800 
an VI [1797 ou 1798] 



Collation (280) 

Indicateucs de traitement : W> 

Codes de sous-zone : 
Indication specifique du type de document ; nombre de volumes et 
pagination 

$c Illustration 
$d Format 
ge Nature du materiel d1accompagnement et description de ce 

materiel 

Exemple : 280 fijp ^a 1 partition (27 p.) $c ill. 2d 31 cm. 

Pour la musique, le premier element de la zone de la collation (/>a) 
est 11indication specifique du type de document et son etendue (voir 
ISBD (PM) 5.1.1). 

Pour les manuscrits musicaux, 1'indication specifique du type de 
document est choisie d'apres les termes ci-apres : partition, 
partition des choeurs, conducteur, partie, materiel (preciser 
eventuellement vocal ou instrumental). 
L'etendue est donnee suivant les exemples ci-dessous : 
1 partition (329 p.) 
1 partition en 2 vol. (329, 285 p.) 
1 partie (80 p.) 
4 parties 

Quand le volume n'est pas foliote ou pagine, ajouter des crochets 
puisqu'il s'agit d'uncelement ajoute par le catalogueur. 
Lorsqu1aucun des termes recommandes pour 1'indication specifique du 
type de document ne convient, c1est-a-dire pour les oeuvres a une 
voix et un instrument d1accompagnement presentes simultanement et 
pour les oeuvres pour un instrument ou une voix seuls, on donne 
simplement le nombre de pages ou feuillets : 

329 p. 
2 vol. (329, 285 p.) 
Pour les plus complexes, le catalogueur se reportera a 11ISBD 
(PM), p. 32-33. 
Pour les parties separees dont la nomenclature exacte doit, de toutes 
fagons, apparaitre en zone de notes 300 la pagination ou foliotation 
figure aussi en zone 300. 

Exemple : 

Au lieu de 280 >5b5 $a 4 parties (8, 8, 5, 6 p.) 
300 fia Parties : violino 1, violino 2, alto, basso 

il faut cataloguer cornme suit : 
280 )$6 $a 4 parties 
300 £>a Parties : violino 1 (8 p.), violino 2 (8 p.), alto 

(5 p.), basso (6 p.) 
Le format $d est indique en cm hauteur x largeur. 
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3e3.9 Titre propre de la collection (295) 
Titre p^allele de ia collection (297) 

Premier indicateur de traitement : 
0 Titre non significatif 
1 Titre significatif 

Deuxieme indicateur de traitement : # 

Codes de sous-zone : 
SSa Titre propre de la collection 
$e Complement du titre de la collection ou de la sous-collection 
$f Mention de responsabilite de la collection ou de la sous-

collection 
$x ISSN de la collection ou de la sous-collection 
$v Numerotation du volume dans la collection ou la sous-

collection 
$h Numero de la sous-collection dans la collection 
$i Titre de la sous-collection 
$z Langue(s) codee(s) 

(obligatoires pour les titres paralleles) 
$r Reste de la zone 

Exemples : 295 l)zr 2a Collection A coeur joie Contemporains £v 161 
295 lkf $a La <Guitare $z fre 
297 $a Die iGitarre $z ger 

Remarque : 

<$r : • utilise pour les notices du fonds ancien. 

3.3.10 Notes (3XX) 

La majorite des notes se trouve en zone 300. Cependant quelques notes 
sont entrees dans des etiquettes specifiques : 

308 Filigranes 
309 References bibliographiques 
324 Note de reproduction en fac-simile 
327 Note de depouillement 
390 Ancienne cote 

300 

Indicateurs de traitement : 

Code de sous-zone : 
$a Note 

Les notes precisent et completent la description formelle quand les 
regles prescrites pour cette description ne permettent pas d'inclure 
certaines informations. ... . 
La zone 300 comprend les notes generales sur les principales zones de 
la notice ainsi que des notes complementaires dont une liste non 
limitative est dressee ci-apres. 
L1ordre des notes doit etre, si possible, constant et suivre les 
prescriptions de 11ISBD (PM). 
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Notes sur la zone du titre 

- Notes sur le titre propre 
notes sur la source du titre propre 

Exemples : 300 #b' $a Titre propre pris a la couv. 
300 ga Titre propre pris au depart 

autres notes sur le titre propre (sur le titre original, les 
variantes du titre et toute autre precision sur le titre propre) 

- Notes sur la forme musicale et la distribution 

Exemples : 300 $6 £a Opera en 3 actes 
300 "pp $a Pour orchestre a cordes 

- Notes sur les titres paralleles (titre propre dans une autre langue 
ou dans une autre ecriture), sur les complements du titre, le but et 
la langue de publication 

Exemple : 300 fil/6 $a Texte italien et frangais 

Notes sur les mentions de responsabilite 

Elles comprennent les mentions de responsabilite qui ne proviennent 
pas du document, les mentions de responsabilite se rapportant aux 
annexes et autres supplements, les notes sur les variantes des noms, 
les notes sur les personnes et collectivites liees a des editions de 
1'oeuvre, les notes sur les attributions divergentes ou les 
attributions retablies. 

Exemple : 300 ^a L1auteur et le titre d1apres l'ed. Paris : 
Boivin, 1730 

300 "pt 2a Arrangement par Ronald Hanmer 
300 $6 $a Livret de Louis Fuzelier 
300 fia Oeuvre attribuee a Z dans le ms. cote X. 007 

Notes sur la zone de l'edition et sur l'histoire bibliographique de 
1'oeuvre 

Pour le catalogage des manuscrits musicaux, on peut indiquer dans 
cette rubrique les references bibliographiques completes a une 
eventuelle edition de tout ou partie de 1'oeuvre incluse dans le 
manuscrit. 

Exemple : 300 j6)6 $a Edition : Paris : Castagnery, 1777 

Notes diverses 

- notes de contenu 
ex. : Sa Ne contient que 1'acte I et les 11 premieres scenes de 
1'acte II 
- notes sur les annexes 
ex~ : $a Table des airs au f. 142 
- notes sur la notation 
ex~ : $a Tablature italienne de luth 
- date de composition 
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ex. : $a Date de composition : mai 1758 
- duree ou presence de minutage 
ex. : ga Duree : 30 min. 20 sec. 

Minutage indique pour tous les versets 
- date de premiere representation 
ex. : Sa Date de lere representation : Roma, Teatro Argentma, 1747 
- nomenclature du ou des roles 
ex. : $a Role : Clito 

$a Roles : Pelopida, Oreste, Egisto, Clito 
- nomenclature des parties separees ^ „ , 
ex. : Sa Parties : violino 1 (37 p.), violino 2 (37 p.), alto (32 p.) 

basso (3"5 p.) 

Conformement a 1'usage pratique au Departement de la Musique, pour la 
musique ancienne, cette nomenclature est transcrite telle qu1elle se 
presente sur le manuscrit, soulignee ; si une partie n'a pas de 
denomination le catalogueur la restitue sans la souligner. 

Exemple : 300 yfy/a Parties : voix et b. 4 p., violino 1 2 p., 
violino 2 2 p. 

Particularites dans la presentation materielle du manuscrit 

Exemples : 

300 $a Signature du compositeur alap. ...' 
300 $/a P. de titre avec encadrement grave signe P. Antonaroli 

delin. Carloni scul. ^ s 
300 pa P. de titre avecscene musicale dessinee a la plume et 

rehaussee de gouache 
300 $a Ms. ecrit tete-beche de la p. 1 a la p. 51 et de la 

p. 100 a la p. 52 

308 Note sur le(s) filigrane(s) 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$a Nom du moulin a papier 
$b Localisation 
$d Date 

Exemple : 308 £]6 $a Montgolfier $c Annonay $d 1777 

Sous cette rubrique, ne figurent que les noms ou les initiales de 
noms de moulins a papier, et/ou les noms de regions de production 
(ex. : Auvergne), et/ou les villes, et/ou les dates quand ils sont 
lisibles. II n'est pas envisage de retenir une description meme 
standardisee selon Briquet, Heawood ou Churchill. On indique les 
initiales, meme si on n'est pas en mesure de les developper, afin de 
permettre d1eventuels rapprochements avec d1autres mss. On reporte en 
zone 700 le nom du fabricant de papier. 

309 References bibliographiques 

Indicateurs de traitement : W 
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Code de sous-zone : 
$a Reference 

Pour le catalogue des manuscrits musicaux, on limite les references 
bibliographiques au strict minimum. Elles apparaissent essentielle-
ment dans un cas : reference a un ouvrage donnant une description 
scientifique du ms. ou ayant permis 11identification de 1'oeuvre. 

327 Note de depouillement 

Indicateurs de traitement : W 

Code de sous-zone : 
$a Note 

Cette etiquette est utilisee pour le traitement des suites fermees. 
Quand les volumes de la suite ne portent pas de titres significatifs, 
on peut effectuer un enregistrement unique. Dans 11etiquette 327 on 
donne alors les informations propres a chaque volume. 

Exemple : 

245 11/ 0a Chants d1eglise a 1'usage de la Maison royale de Saint-Cyr 
327 p£ $a Vol. 1 : Chants pour le temps de Noel 

$a Vol. 2 : Chants pour le temps de Paques 

390 Ancienne cote 

Indicateurs de traitement : fcSfeS 

Code de sous-zone : 
$a Cote 

Pour le fonds B.N., 11ancienne cote alpha-numerique sans exposant est 
facilement reperable. Pour le fonds du Cons., il n1existe pas 
d1anciennes cotes mais des numeros d1inventaire {n° XX) qui ont tenu 
lieu de cote jusqu1au traitement du fonds entre 1937 et 1964. 

3.4 ENTREE SECONDAIRE TITRE (745) 

Indicateurs de traitement : W 

Code de sous-zone : 
$5a Titre 

Cette zone est utilisee pour toutes les variantes du titre propre, 
les titres alternatifs ; etv dans le cas des manuscrits musicaux, les 
titres paralleles qui ne font pas 1'objet d'une zone 247. 

Exemple : 

245 ltf $a Les .Fetes d1Hebe ou les Talents lyriques 
745 $a Les .Talents lyriques 
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3.5 VEDETTE MATIERE 600 

Chaque vedette matiere fait 1'objet d'une zone 600 dans la notice 
bibliograE*iique. ., 
En regle generale, chaque element constituant la vedette matiere fait 
1'objet d'une notice d'autorite. 
Dans chaque etiquette 600 le premier indicateur precise la nature de 
la tete de la vedette : 

0 quand la tete de la vedette est un nom de personne 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

collectivite 
titre propre 
titre de publication en serie 
titre uniforme 
nom commun 
nom geographique 

2e indicateur de traitement identique a celui que 1'element tete de 
vedette a dans le fichier d1autorite. 

Codes de sous-zone : 
$a Tete de vedette 
$x Subdivision de sujet ou de forme 
3y " " geographique 
$z " " chronologique , 
^7 precede les elements qui ne font pas 1'objet de notice d'autorite 

N.B. : Pour la musique imprimee et manuscrite, on utilise 1'etiquette 
600, indicateur 6 (nom commun) et le code de sous-zone ̂ x (subdivsion 
de sujet ou de forme). 

Exemple : 

600 6$ $a Operas $x partitions 

3.6 ZONES DE LIEN 

3.6.1 Traitement des niveaux bibliographiques (461, 463) 

461 Lien avec une notice bibliographique de niveau 1 
Cette zone apparait dans les notices de niveau 3 

Indicateurs de traitement : W 

Code de sous-zone : 
$3 Numero de la notice de niveau 1 

463 Lien avec une notice generale 

Indicateurs de traitement : W 

Code de sous-zone : 
$3 Numero de la notice generale 

Cette etiquette peut etre utilisee pour le traitement de manuscrits 
musicaux contenant plusieurs oeuvres si chacune des notices peut con— 
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tenir donc des zones fixes, des zones de lien et 1' ensemble des zones 
vedettes et descriptives d'une notice. Chaque notice analytique est 
rattachee a la notice generale (de niveau 0 ou 3) par 1' etiquette 

463. 

3 . 6 . 2  Liens avec une notice de collection editoriale (410) 

Cette etiquette contient a la fois la reference a une autre notice 
(S3 suivi du numero de la notice) et des informations propres a la 
monographie musicale decrite : numero du volume dans la collection. 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : 
$3 Numero de la notice de la collection 
j5v Numero du volume 
$d Date du volume 

La mention de collection telle qu'elle doit apparaitre dans la notice 
est entree en zone 295. La zone 410 permet de faire le lien avec la 
notice etablie pour la collection et d1effectuer le bulletinage. 
Elle implique le transfert du titre-cle (en St) et de 1'ISSN (en Sx), 
figurant dans la notice de collection. 

Exemple : 

295 lb 2>a La Guitare 
410 fcb $3 A {St La Guitare (Paris) $v 15 

3.7 SOUS-NOTICES 

3.7.1 Entree analytique (823) 

La zone 823 est utilisee dans la notice de toute monographie conte-
nant plusieurs oeuvres pour enregistrer les sous-notices correspon-
dant aux oeuvres qui ne font pas 1'objet de 1' entree principale. Ces 
sous-notices ne contiennent ni zone 008, ni zones de lien. En 
principe, elles se limitent aux etiquettes qui contiennent des points 
d1 acces : auteurs, titre propre, titre original, vedette-titre. On 
traite ainsi les oeuvres qui, dans un volume ou dans un document sont 
juxtaposees a 1'oeuvre principale. Dans ce cas, 11entree principale 
ne donne aucun acces a cette oeuvre jointe. On etablit une zone 823 
pour chaque entree analytique. 

Indicateurs de traitement : W 

Code de sous-zone : $1 

Le code de sous-zone S1 introduit une zone de la sous-notice avec ses 
indicateurs et ses sous-zones. 

Exemple : 

823 bb Sl 100 bb Sa Asioli Sm Bonifacio S4 06 
S1 141 fcb Sa Cantates Sr soprano, flutes, cordes 
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£L 245 ltf /v 1 tfa La (Tempesta 
#1 252 $a [incipit musicalj 

253 1^ 0a. No non turbati o Nice 

823 15V #i 100 W tfa Asioli £m Bonifacio $4 06 
#L 141 ̂  Cantates f>r tenor, cordes 
fi_ 245 iy ̂v 2 $>a II Consiglio 

823 p6 $>1 100 yfo £a Gibbons #m Orlando ^406 
£l 141 ysd da 0 Lord, how do my voes increase 
jSl 245 fiv 1 £a Two anthems for four and five voices 

823 )Sd il 100 M ia Gibbons Orlando ̂ 406 
#1 141 fVj^aO Lord, I lift my heart to thee 
^l 245 1y> jBv 2 ^a Two anthems for four and five voices 

N.B. : Le $v n1apparait pas a 1'edition. 

2 . 1 . 2  Traitement des suites fermees (860) 

On traite ainsi les suites fermees dont les volumes portent des 
titres significatifs. On etablit une zone 860 pour chaque volume de 

la suite. 

Indicateurs de traitement : W 

Codes de sous-zone : $1 

Le code de sous-zone S1 introduit chaque zone de la sous-notice avec 
ses indicateurs et ses sous-zones. 

Exemple : 

100 $6 Sa Dubois Sm Pierre-Max 
245 /l Sa Histoires de tuba ^e pour saxhorn-basse en sib, tuba 

tenor en ut et tuba-basse 
260 ^fa Paris £c G. Billaudot ̂ d 1984 
280 ^a 2 vol. S<d 30 cm 
860 p£ £l 245 ltf gv 1 $a Plantez les gars ! fe preparatoire 

pl 280 £a 2 p. 
860 pt> #1 245 1)6 $v 2 £a Le I Petit cinema fe elementaire 

/1 280 ¥% pa 4 p. 
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4 ANNEXES 

4.1 ANNEXE A 

Codes de pays ISO 3166 (Extxait) 

Allemagne Republique federale d' DE 
Allemagne Republique democratique DD 
Autriche AT 
Belgique BE 
Bulgarie BG 
Espagne ES 
Etats-Unis US 
France FR 
Hongrie HU 
Irlande IE 
Italie IT 
Pays Bas NL 
Pologne PL 
Portugal PT 
Roumanie RO 
Royaume-Uni GB 
Suede SE 
Suisse CH 
Tchecoslovaquie CS 
URSS su 
Yougoslavie YU 
Inconnu XX 
Multiple zz 

NB Ces subdivisions geo-politiques correspondent a la situation contemporaine. 
Pour les territoires germaniques avant 1945, on utilise : DX. 
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4.2 ANNEXE B 

Codes de langues 

Basque baq 

cat 
cel 

cop 
cze 

Bielorussien ^el 
Breton bre 

Catalan 
Langues celtiques 
Chinois 
Slavon (church slavic) chu 

Copte 
Tcheque 
Danois 
Hollandais dut 

Anglais eng 

Anglais moyen (ca 1100-1500) enm 

Estonien ®st 
Flamand (utiliser Hollandais) dut 

Frangais , fre 

Moyen Frangais (1500-1700) 
Ancien Frangais (842-1500) fro 

Gaelique (Ecosse) 9ae 

Allemand 9er 
Haut Allemand (1050-1500) Q"1'1 

Autres langues germaniques 9em 

Grec moderne (1453- ) 9re 

Grec ancien 9rc 
Grec classique 9rc 

Hebreu 
Hongrois hun 

Irlandais 
Italien 

lri 
ita 

Provengal apres 1500 lan 

Provengal avant 1500 Pro 

Latin • ^at 
Plusieurs langues mul 
Slavon chu 

Polonais P°1 
Portugais P°r 

Russe 
Slovene 
Espagnol ^P3 

Suedois 
Turque 
Gallois 
Yiddish 

rus 
slv 

swe 
tur 
wel 
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4.3 ANNEXE C 

Codes de responsabilite intellectuelle : $4 

00 Co-auteur principal 
01 Adaptateur 
04 Editeur (intellectuel) 
06 Compositeur 
09 Traducteur 
17 Calligraphe 
20 Choregraphe 
25 Chef d'orchestre 
28 Dedicataire 
29 Dedicateur 
30 Metteur en scene 
32 Donateur 
33 Auteur douteux ou compositeur presume 
35 Graveur 
38 Faussaire 
39 Ancien possesseur 
48 Librettiste 
51 Lithographe 
52 Parolier 
57 Relieur 
58 Fabricant de papier 
59 Executant (chanteur, instrumentiste, etc.) 
61 Imprimeur 
65 Editeur commercial 
70 Copiste 
72 Signataire 
75 Typographe 
77 Personne ecrivant le materiel d'accompagnement 

(pour les disques) 

Cette liste est provisoire. Le code de fonction S4 doit passer a 4 
caracteres permettant ainsi de gerer toutes les categories de 
collectivites, d'auteurs et de fonctions instrumentales au sein d'un 
meme fichier. 
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4.4 ANNEXE D 

ABREVIATIONS USUELLES 

4.4.1 Abreviations generales 

*ca circa 
o 
n numero 

car caracteres nouv. ( nouveau 
ch.-n.ch. chiffre-non chiffre ( nouvelle 
chap. chapitre *p. page 
*col. colonne p. de t. page de titre 
*coul. couleurs *pl. planche 
*couv. couverture pseud. pseudonyme 
*depl. depliant o 

r recto 
ed. ( edite reimpr. ( reimpression 

( edition ( reimprime 
encadr. encadrement rel. ( relie 
ex. exemplaire . ( reliure 
*f. feuillet reprod. en reproduction en fac-
*fasc. fascicule fac-sim. simile 
front. frontispice rom. romain 
goth. gothique *s.l. sans lieu 
gr. grave *sig. signature 
ill. ( illustration *t. tome 

( illustre tabl. tableau (genealo-
impr. ( impression gique) 

( imprime trad. ( traducteur 
( imprimeur ( traduction 

ital. italique ( traduit 
lim. liminaire o 

V verso 
mq. manque *vol. volume 
ms. manuscrit 

Ne sont jamais abreges, entre autres 
annotations 
avant-propos 
commentaire(s) 
complement(s) 
extrait(s) 
introduction 

' preface 
supplement 
signe. 



4.4.2 Abreviations specifiques a la musique 

Abreviations generales 

S Sopranus, Cantus, Discantus 
A Altus 
T Tenorus 
B Bassus 
V Vox 
V5(6) Quinta (Sexta) Vox 
Vag Vagans 
vl violino 
vla viola 
a-vla alto-viola 
vlc violoncello 
b basso 
cb contrabasso 
vlne violone 
fl flauto 
fl. picc flauto, piccolo 
ob oboe 
cl clarinetto 
fag fagotto 
cor corno 
tr tromba 
trb trombone 
a-trb trombone alto 
t-trb trombone tenore 
b-trb trombone basso 
clno clarino 
cnto cornetto 
timp timpani 
pf pianoforte 
cemb clavicembalo 
clav clavecin 
hpcd harpsichord 
org organo 
arp arpa 
guit guitarra 
bc basso continuo 
bc. fig. basso continuo, figurato 

Source : RISM 

Sopran soprano soprano 
Alt alto alto 
Tenor tenor tenor 
Bass bass basse 
Vokalstimme voice voix 
5. (6.) Vokalstimme 5th (6th) voice 5eme (6eme) voix 
zusatzliche Vokalstimme 
Geige violin violon 
Bratsche viola alto 

Celle cello violoncelle 
Bass bass basse 
Kontraba double bass contrebasse 
Violone violone violone 
Flote flute flute 
Flote, klein flute, piccolo petite flute (piccolo) 
Ctooe oboe hautbois 
Klarinette clarinet clarinette 
Fagott bassoon basson 
Horn horn cor 
Trompete trumpet trompette 
Posaune trombone . trombone 
Alt-Posaune alto trombone trombone alto 
Tenor-Posaune tenor trombone trombone tenor 
Bass-Posaune bass trombone trombone basse 
Klarine clarino clarino 
Kornett cornetto cornet 
Pauken kettledrums timbales 
Klavier pianoforte pianoforte 

Cembalo harpsichord clavecin 

Orgel organ orgue 
Harfe harp harpe 
Gitarre guitar guitare 
Generalbass thorough-bass basse continue 
Generalbass, beziffert thorough-bass, figured basse chiffree 
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4.6 ANNEXE E 

TITRES UNIFORMES 

Pour regrouper et classer les differentes editions, versions traductions ou 
autres variantes de titre d'une meme oeuvre musicale, on etablira une vedette 

En^plus^du titre retenu et du nom de l'auteur, la vedette titre uniforme pourra 
comprendre le qualificatif de genre ou de forme , la mention de distnbution, 
la tonalite, le numero de catalogue etc... et la date de composition. 
Chaque vedette titre uniforme peut faire 1'objet d'une notice d autorite que 
1>on completera dans la notice bibliographique par les donnees propres au 

document catalogue. 

Tableau des diverses zones de la notice d'autorite en format Intermarc 

: Indicateurs : Codes : informations 

: 141 Titre uniforme NR 0 X Titre uniforme significatif, : : 141 Titre uniforme NR 
avec ou sans auteur, avec n : 
de catalogue : 

ex. : Cosi fan tutte, K 588 : 

1 Titre uniforme non significa-: 
tif * 
ex. : Concertos : 

$w NR : 

$a NR Element d'entree du titre : 
uniforme : 

$e NR Qualificatif de genre ou : 
de forme : 

$f R Mention de 1'auteur, de : 
11adaptateur ou de 11au- : 
teur du theme adapte : 

$h R Numero de partie : 

$i R Titre de partie : 

ex. : 141 $a Pelopida $i : 
Ah mi s'arresta il sangue : 

$j NR Annee s : $j 
(a mettre dans le cas ou : 
1'annee sert a 1'identifi-: 
cation de 1'oeuvre) : 

$r R Mention de distribution : 
d'execution d'origine : 

ex. : 141 $a Trios $r piano, : 
clarinette, violoncelle : 

$t R Tonalite d'origine : 
ex. : $a Sonate $r violon, : 
piano $t re majeur $m opus 3 : 
n° 5 : 

$n R Numero d'ordre ou d'opus, : 
n* a 1'interieur de 1'opus: 

$k NR Numero(s) de catalogue(s) : $k 
thematique(s) 

$q NR Version : 
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Le deuxieme indicateur de 
traitement dont la liste des 
valeurs reste a etudier, per-
mettra de faire la distinc-
tion entre les differentes 
variantes d'un titre uniforme 
(ex. : titre source, comple-
ment de titre et incipit, ti-
tre alternatif, surnom, titre 
anterieur, posterieur...) 
Cf. 141 pour les codes de 

sous-zone 

Exemples : 
surnoms : 441 $a Heroica 
complements de titre et inci-
pit : 
141 1 $a Symphonie fantasti-

que $n op. 14 
441 $a Episodes de la vie 

d'un artiste 
titres alternatifs : 
141 1 $a Don Giovanni 

$k K.527 
441 $a II Dissoluto punito 

(titre alternatif) 
441 $a Dramma giocoso (com-

plement de titre) 

Tableau diverses zones de la notice bibl iographique 
en format Intermarc 

: indicateur : Code : Informations : 
: de traitement : • 

: 141 Titre uniforme NR voir ceux des NR Numero d1identification : 
. notices ' de la notice d'autorite : 

d'autorite auquel on pourra join- : 
dre pour les donnees : 
propres au document trai-: 
te (donc non controlees : 
sur la notice d'autorite): 
les codes de sous-zones : 
suivants : : 

$g R Mention de 1'adaptateur : $g 
ou de 1'auteur du theme : 
adapte : 

$r R Mention de distribution : 
ou d'execution : 

$1 NR Mention d'extrait : 
ou de transcription 

$s NR Arrangement : 
$t R Tonalite : 
$j NR Annee '• 

441 Rappel des formes 
rejetees pour un 
titre uniforme 
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Exemple» de notlce» d'autorlt* 

re» unlforme» «tgnlfle«tlf» 

L'autaur e»t le deuxlime element du tltre unlforme 

Form»t 

S» An den Friihllng $f Schubert, Fr»nz $k D245 
$. An den FruhUng $f Schubert, Fr.nz $k D587» $t L« m.Jeur 
$a An den Fruhling $f Schubert, Fr.nz ?k D587b $t Si bemol m.jeur 

S. Velie» noble» et eentioentele» $f R»vel, Meurice $r Pi»no 
$. Vilte» noble» et «entlmentale» $f Rsvel, Meurice $r Orcheetre 

$. Petrouchka $f Stravlneky, Igor $j 1911 
$. Petrouchk. $f Strevineky, Igor $j 1947 

$« Leonore $f Beethoven, Ludwig v«n $n Op. 138 
$. Leonore $f Beethoven, Ludwig v«n $n Op. 72 $J 1805 
$. Leonore $f Beethoven, Ludwig v.n $n Op. 72 $J 1806 
$. Fidelio $f Beethoven, Ludwlg v.n $n Op. 72 $1 Ouverture 

$. L'Arle»ienne $f Bizet, George» 
$. L'Arle»ienne $f Blzet, Ceorge» $1 Suite 

$. Peer Cynt $f Grleg, Edv.rd $n Op. 23 
$. Peer Cynt $f Grieg, Edv«rd $n Op. 46 $1 Sulte n| 1 
$« Peer Gynt $f Grleg, Edverd $n Op. 55 $1 Sulte n* 2 

$« Le Nozza dl Ftg«ro $f Mozert, Holfgeng $k K492 $h N* 20 
$1 Sull'«ri« 

$« Herz und Mund und Tet und Leben $f B«ch, Johann Sebeetlan 
$k BMV147 $1 Je*u» blelbet meine Freude 

$a Cantate» $f Bach, Johann Sebastian $k BWV147 $h N* 10 

$a Lucio Silla $f Mozart, Molfgang $k K135 
411V$a Lucio Silla $f Mozart, Holfgang $k K135 $1 Ouverture 
41 $. Symphonie» $f Moz»rt, Holfgang $k Klllb $h N* 1 

$a La Iraviata $f Verdi, Gtmeppe $1 Addlo del paeeato 

$a Tu e» Petru» $f Paleatrin», Giovanni Pterluigi da $e Motet 
$. lu.e» Petru» $f Paleetrina, Gtovannt Pteriuigi da $e Me»»a 

$» Cantates $f Scarlattl, Aleeeandro $r Soprano, ba»»e continue 

$. Madrig.ux $f Monteverdl, Claudlo $n Livre 1 
$a Lamento d'Arianna $f Monteverdi, Claudio $r voix (5), ba«»e 

continue $n Livre 6 
$. Lamento d'Arianna $f Monteverdi, Claudio, $r Voix, ba»»e 

continue 

$a Ezio $f Jomelll, Niccolo, $1 Ah non «on to che p»rlo 

Edition 

An den Friihltng. Schubert, Franz. D245 
An den Fruhllng. Schubert, Franz. D587a. La majeur 
An den Fruhllng. Schubert, Franz. D587b. Si bemol 
m.jeur 
Val»e» noblo» et »entiment»le». Ravel, Maurtce. Ptano 
Valee» nobles et «entimentale». Ravel, Maurice. 
Orcheetre 

Petrouchka. Stravineky, Igor. 1911 
Petrouchka. Stravin»ky, Igor. 1947 

Leonore. Beethoven, Ludwtg van. Op. 138 
Leonore. Beethoven, Ludwig van. Op. 72. 1805 
Leonore. Beethovnn, Ludwlg van. Op. 72. 1806 
Fldelio. Beethoven, Ludwtg van. Op. 72. Ouverture 

L'Arle»tenne. Btzet, George» 
L'Arlesienne. Btzet, George». Suite 

Peer Gynt. Grteg, Edverd. Op. 23 
Peer Cynt. Crteg, Edvard. Op. 46. Sulte n* 1 
Peer Cynt. Grteg, Edvard. Op. 55. Sulte n* 2 

Le Nozze dl Flgaro. Mozart, Holfgang. K492. N* 20. 
Sull'arta 

Herz... . Bach, Johann Sebaatien. BHV147. Je»u» bleibet 

meine Freude , 
Cantate». Bach, Johann Sebaatian. BHV147. N lu 

Lucio Stlla. Mozart, Holfgang. K135 
Lucio Stlla. Mozart, Holfgang. K135. Ouverture 
Symphonie». Mozart, Holfgang. Klllb. N 1 

L. Traviata. Verdl, Gtueeppe. Addio del pa»sato 

Tu e» Petru». P»le»trina, Glovanni Pierlutgi da. Motet 
Tu e» Petru». Palestrtna, Giovanni Pierluigi da. Mesae 

Cantates. Scarlattl, Ale»»andro. Soprano, ba»»e 
continue 

Madrigaux. Monteverdi, Claudlo. Livre 1 
Lamento d'Arlanna. Monteverdt, Claudto. Voix (5), 
baaee continue. Ltvre 6 
Lamento d1Arianna. Monteverdi, Claudio. Voix, basae 
continue 

Ezio. Jomelli, Niccolo. Ah non «on to che p«rlo 

.tre» uniforme» non «ignificatlf» 

L'auteur e»t le troi»ieme element du titre uniforme 

Format 

$. Suite» $r Orcheetre de chembre $f Str»vtn»ky, Igor $j 1921 
$. Suite» $r Orche»tre de chambre $f Stravtneky, Igor $j 1925 

$. Trio» $r Pi»no, clarlnette, vtoloncelle $f Beethoven, Ludwig van 

$n Op. 11 
$a Trlos $r Ptano, violon, vtoloncelle $f Beethoven, Ludwig van 

$n 0p. 11 
$. Symphonte $n N» 3 $f Beethoven, Ludwtg van $n Op. 55 

$. Symphonies $k HAB101 $f Bruckner, Anton $J 1866 $q Linz 
$. Symphontes $k HABlOl $f Bruckner, Anton $j 1891 $q Hien 
$a Symphonies $k HAB109 $f Bruckner, Anton $J 1887 
$a Symphonies $k HAB109 $k UAB143 $f Bruckner, Anton $J 1895 
$. Symphonies $k HAB109 $f Bruckner, Anton $t Fin.le $k HAB143 

$. Concertos $r Piano, orchestre $f Ravel, Maurice $t Sol majeur 
1410y$a Concertos $r Ptano, orchestre $f Raval, Maurica 
441)lJ($a Concerto pour la main gaucha 

Edltlon 

Suites. Orchestre de chambre. Stravtnsky, Igor. 1921 
Suites. Orchestre de chsmbre. Stravinsky, Igor. 1925 

Trios. Piano, clarinette, vtoloncelle. Beethoven, 
Ludwtg van. Op. 11 
Trios. Plano, violon, violoncelle. Beethoven, Ludwtg 
van. Op. 11 
Symphonie. N» 3. Beethoven, Ludwig van. Op. 55 

Symphontes. HAB101. Bruckner, Anton. 1866. Llnz 
Symphonies. WAB101. Bruckner, Anton. 1891. Hlen 
Symphontes. UAB109. Bruckner, Anton. 1887 
Symphontes. HAB109. HAB143. Bruckner, Anton. 1895 
Symphonles. UAB109. Bruckner, Anton. Ftnale. UAB143 

Concertos. Ptano, orchestre. Ravel, Maurice. Sol majev 
Concertos. Piano, orchestre. Ravel, Maurice 
Concerto pour la main gauche 



4.6 M>NEXE F : TbWpgai dss divecses zcnes de la notioa hiblirgraphi/^ie 

ETTT^IHHK IMHYOHES (J3ES IMXTMSnCNS 

001 Numao d'ddaiti.fjcatim MR MJIETO 

015 NUTEEO de la nctice 
p.blifie w ts 16 $a NUTECO 

019 MJIECO C3S notLoe 
etrangsre R 15 16 $a N* Pays 

93 M( Scuzxs 
$c Mt Mjnero 

020 ESJ et prix 16 16 $a R ISBJ ESJ et prix 
$3 R Qualificatif 
$d R Etix 
$z R T.^TN errcne 

022 ISAJ N* 16 16 $a Nt ISAJ 
1 $b t# Qjalificatif 

$d R Prix et disprribilite 
$z R ISSN atrule 

023 Gbtage, n d'edLticn 
N° d'ectLtim pour la nusdqLB R 1 N° d'ectLtim pour la nusdqLB 

2 N° de plancte (cntage) 
3 Autre n° d'editeur 

0 E&s de note 
1 Gaiere une nots 

$a N° ds l'e±Lteur 
$o M< Soucos 

036 Nureco d'entree R 16 16 $a M< NLmsro d'aitree 
$c SigLe de la taihl iothaque 
$d Nt SigLe di fcrds particulie: 

040 Eays d'e±Ltim 16 16 $a R Ea^s 

041 LangiFS W 0 MultilingLE ou ds langues 
divErses 

1 Tradctim avec cu sans texte 
original 

2 Gcntient des tradcticns 
16 

. $a R Langus di texte 
93 R Langue intamHiiaire 
$c R Langi.R criginale 
$d R Laigue dss resunss 

R = Fepetitif 
bR = btn R^stitif 
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ErrrrTKntt ECaCSOHES OTFS l>m^KCICNS 

048 ttoitre d'instrurmts 
ou de voix 

090 CotB 

R ¥ V 

V 

675 Indim QU 

616 IrriiCE Da*e/ 

100 Vedette pdrcLpale 
persone i±ysique 

b 

\6 1/ 

Vbir indi-
cateurs des 
nctines 
d'ajtnrite 

ou 
a defait b 

5 
br 

H0 VedettE pdncipale 
mLLectivite 

$a 
93 

$c 
$d 
$a 
$e 
$f 
$w 

l 
m 

r 
t 

$a 
$v 

$a 
$v 

$3 

$4 

Vair irrii-
cateurs des 
notices 
d'autcrite 

$a 
$n 
$d 
$e 
$u 

$3 

$4 

R Executisnt cu eisarfcile 
R Soliste 

tsRf sigi<* de 2a bihliotba^js 
£igl<* di fcrris particuliar 

NRf Cote 
NRf Etat de la oollectim 

Particularites d'exgrpLaire 
CdtacLeristiques d'ei®ipLaire 
gxfes 

Exaiplaire avec dajunaiL grofhkjje 
Ê reuve cu exarpLaire ccntaTant XTE 
marque cuiuta.triale rm identifi.ee 
ExaipLaire avec marque de pravmanos 
rrn idmtifi.ee 
Reliure reienquabLe 
E^reuve cu exaiplaire avec arnota-
ticns maruscrites ou mant=mt 
joint 

IrriLcg 
EHitLcn de la Tcble QU 
utilisee 

Indioe 
FrtiHrn de la "iaale Dewe/ 
utilisee 

•R 

Numao d'identificatim de la 
noticB d'aiitrrite 
Gbde de fcnctim 

NR 

R 

NR 

R 

FamLLLe 
aitre 
Elena* d'entree 
Eleimt du non rejete 
Dates 

NLmerotatiai 

NUIETO HHfVnH-Fira-Hrri de la 
nctice d'autcrite 
Gode de fcncticn 



\ 
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IKI-IK INEZfflHPS qxES I^TCR^TTCNS 

: 141 TLtre uiifaniB ou de 
: xegLOLpniait 16 % $3 MR Nunero d1 identificatim de la : xegLOLpniait 

notios d'autnrite 

: cu a defant $a NR Titre 
9-1 R Mnero de partie 
$i R Titre de partie 
$r R Maiti.cn de distrifcuticn 

d'o<ecutkn 
a MR Mentim d'extrait cu de 

transcripticn 
$s bR Arrangaimt 
$t R Tbnalite 
$n R Numero d'ordre cu d'cpus, n° a 

1'interieur ds 1'cpus 

$q Versim 
$j NR Arriee 
$e fR Qualificatif de fbrme ou de 

gaire 
$k R Nuiiero(s) ds catalnj^(s) 

tiiaiBtique(s) 
$f R Maitim de 1'auteur, de 

1'adcptateur ou da 1'aiteur di 
thaie adspte 

$3 R Msntim de 1'adaptateur cu <3e $3 
1'auteur di thene adspte 

: 245 Titre piqaE; N? 0 Titre ncn .sitjiificatif : 245 Titre piqaE; N? 
1 Titre siijiifiratif 

$a NR Htre 
$e R Garplement da TLtre 
$f R Praniere maitim de respcnsa-

bilite 
$3 R Nfentim de respcnsdDilite 
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